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 • « On sait à quelle brillante clientèle s'-adressent 

^magasins que nous venons de désigner... Il y a dans 

b vote de ce» négocians rouges d'autant plus de patrio-

Ine qu'e" donnant ainsi une leçon au pouvoir et au 

rù modéré , ils savaient bien qu'ils perdaient leur 

riche clientèle, et qu'il y aurait peu d'électeurs du 

irti modéré assez faibles, pour mettre désormais les 
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ds dan» des magasins peuplés de révolutionnaires. » 

Assemblée nationale annonce enfin qu'elle poursuivra 

M
 revue socialiste sur les boulevards, dans le quartier 

jet Bourdonnais, dans la rue Richelieu, au Palais-Royal, 

ei jusque dans le faubourg Saint-Germain , et qu'elle 

complétera cette liste aristocratique de patriotes rouges 

Nous n 'hésitons pas à le dire, nous partageons le sen-

limtntqui a dicté l'interpellation de M. de Lasteyrie. M. 

|« ministre de l'intérieur et M. le ministre de la justice 

foui dit aussi avec raison ; c'est là un fait regrettable : 

ce sont là de véritables abus de la liberté de la presse ; 

i! faut en laisser le monopole à ceux qui, sans doute, de-

main vont les condamner avec le plus de violence, comme 

ii ce n'était pas là le fruit de leurs provocations de cha-

que jour, comme si, ceux qui donnent l'exemple d'excès 

bien autrement coupables, n'avaient pas perdu le droit 

de s'en indigner. A-t-on oublié, en effet, dans quels 

rangs se trouvaient les journaux qui voulaient naguère 

intimider la justice en publiant les noms des jurés qui 

paient fait consciencieusement leur devoir? Les jour-

naux qui livraient aux colères, aux vengeances de leurs 

tdbérent les noms des témoins appelés devant la jus-

tice? A-t-on oublié qu'en 1848, au mois de juin, en ce 

temps d'effervescence poussée jusqu'au délire, un jour-

nal, qui s'appelait l'Organisation du travail, ne craignit 
1
 u Je donner les noms, les adresses et le chiffre de la 

fortune présumée des plus important banquiers de Paris? 

M. le ministre de la justice a fait allusion à ce souve-

nir dans sa réponse à M. Ferdinand de Lasteyrie; il a 

prouoncé le mot de : représailles contre des attaques plus 

violentes, tout en blâmant ces représailles. L'auteur des 

yierpeliatiQuj} a répliqué à son tour que l'Organisation 

avait été poursuivie pour cause d'excitation 

» ia haine d'une classe de citoyens; M. Ferdinand de 

Lasteyrie a, en outre, fait observer que deux journaux, 

du Peuple et la Démocratie pacifique, avaient 

««saisies hier pour avoir dirigé des insinuations often-

*«« contre le premier magistrat de la République ; il 

conclu de là à la nécessité "de poursuivre aussi l'article 

l ''JW|e par l'Assemblée nationale. Mais M- le ministre de 

^teneur l'a dit avec raison, si l'Organisation du Tra-
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" caractérisé, le délit d'excitation à la haine; 
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rehé à soulever les mauvaises passions, à 
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 pauvres contre les riches, ceux qui ne pos-

a été clos sur les interpellations de M. Ferdinand de 

Lasteyrie. L Assemblée a ensuite passé à l'ordre du jour. 

Au commencement de la séance, une longue discus-

sion avait eu lieu entre MM. Ceyras, Valette, Paulin, 

Durieu et le ministre de la justice, sur une proposition 

de M. Ceyras ayant pour but d'assurer l'égalité du par-

tage des successions. M. Ceyras demandait que l'on mo-

difiât les articles 913, 919 et autres corrélatifs du Code 

civil en ce sens : 1° que les libéralités, soit par acte 

entre-vifs, soit par testament, ne pussent excéder la moi-

tié des biens du disposant, s'il ne laissait à son décès 

qu'un enfant légitime; le tiers, s'il laissait deux enfans; 

le quart, s'il en laissait trois; le cinquième, s'il en lais-

sait quatre ; le sixième, s'il en laissait cinq, et ainsi de 

suite, en comptant toujours, pour déterminer la quotité 

disponible, le nombre des enfans plus un ; 2° que la 

quotité disponible ne pût être donnée, en tout ou en 

partie, soit par actes entre-vifs, soit par testament, aux 

enfans ou autres sucçessibles du donateur. MM. Valette 

et Rouher n'ont pas eu de peine à démontrer les incon-

véniens de ce système, déjà condamné par le Conseil 

d'État de 1804, et l'Assemblée a fait droit à leurs con-

clusions en rejetant la prise en considération de la pro-
position de M. Ceyras. 

L'Assemblée a, en outre, adopté définitivement, sans 

débat, le projet de loi tendant à autoriser le président 

de la République à ratifier la conveniion de poste con-
clue entre la France et la Suisse. 

A la suite d'explications demandées par M. Jules Fa-

vre sur le règlement de l'ordre du jour, il a été décidé 

que l'on discuterait lundi le projet de loi relatif au timbre 

des effets de commerce, des actions, des polices d'assu-

rance, etc.; que ceit -3 discussion serait suivie de celle 

du projet de loi relatif au chemin de fer de Paris à Avi-

gnon, ot qu'à partir de jeudi prochain l'on consacrerait 

trois jours de chaque semaine à l'examen du budget des 
dépenses. 

Par décret du président de la République, en date du 

15 mars, M. Baroche est nommé ministre de l'intérieur 

en remplacement de M. Ferdinand Rarrot, dont la démis-
sion est acceptée. 

M. Ferdinand Rarrot est nommé envoyé extraordinai-

re et ministre plénipotentiaire en mission temporaire au-

près du roi de Sardaigne, en remplacement de M. Lucien 
Murât. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 13 mars. 

EXPÉDITION DE ROME. — CONSEILS DE GUERRE. — QUESTION 

DE COMPÉTENCE. 

Les Conseils de guerre de l'armée expéditionnaire de Rome 
sont compétens pour juger les crimes commis avant la dé-
claration de l'état de siège qui a suivi la prise de celle 
ville. 

Le défaut d'ordre spécial d'informer esl-il une cause d'annu-
lation d'un jugement rendu par un Conseil de guerre. 

Lorsque, sur le pourvoi d'un condamné, le jugement qui l'a-
vait condamné a été annulé parle Conseil de révision, un 
pourvoi ultérieurement formé par ordre du ministre, en 
vertu de l'article 441, ne peut avoir pour effet de faire re-
vivre le jugement de condamnation annulé, et de sou-
mettre denouveo,uce même jugement à l'appréciation d'un 
second Conseil de révision. 

Nous avons fait connaître sommairement cette affaire 

dans notre numéro du 14 mars. Nous accomplissons 

aujourd'hui la promesse que nous avons faite de don-

ner le réquisitoire de M. le procureur-général, le rap-

port de M. le conseiller Fàustin-Hélie et le texte de 
l'arrêt : 

Le piocureur- général p;ès la Cour de cassation expose 
qu'il est chargé par M, le garde-des-sceanx, ministre de la 
jusiice, de requérir l'annulation d'une décision du Conseil 
de révision, en date du 28 août dernier, qui, sur le pourvoi 
des condamnés, annuité un jugement du 2

e
 Conseil de guerre 

de la 2
e
 division du corps expéditionnaire d'I alie, lequel 

jugement a condamné Philippe Cavanna et Pierre Pelraglia, 
tous les deux Italiens, le premier à la peine des travaux for-
cés à perpétuité, le seconJ à cinq ans de réclusion, comme 
coupables de vol, de pillcge et de dévastation à main ar-
mée, pendant l'insurrection romaine, et déférés au Con-
seil dp guerre dans le. courant du mois de juillet, quel-
ques jours après l'entrée do nos troupes dans les murs de 
Home. 

Cette décision du Conseil de révision nous paraît avoir 
méconnu les règles de la compétence, et interrompu le 
cours de la justice, en renvoyant les accusés devant une 
juridiction qui ne peut connaître de l'affaire dont il s'agit. 

Ls décision que nous déférons à la Cour est moliyée en ues 
termes ; 

« Considérant que le Conseil de guerre a outrepassé fa 
çompéleiiee en prononçant dans une atl'aire pour laquelle il 
n'y avait pas d'ordre d'information et des d ilus (sic) commis 
à Home, contrairement aux art. '9 et 12 de la loi du 13 bru-
maire an S, 

a Renvoie les accusés devaut le Tribunal criminel q^i doit 
en connaître. » 

R résulte des termes mêmes du motif que nous venons de 
transcrire, que deux raisons ont déterminé le Conseil de ré-
vision à prononcer l'annulation du jugement du Conseil de 
guerre, 1° le défaut d'ordre d'information; 2? l'incompétence." 

M. le minisire de la guerre et M. le ministre de la justice, 
dans leurs leltres, gardent le silence sur le premier point j 
ils ne s'occupent que de l'incompétence. La Cuur ne petit ce-
pendant pas se dispenser d'examiner l'un et l'autre moyen 
d'annulation admis pir le Conseil de révision, 

Nous avons donc recherché d'abord si llordre d'informer, 
escrit par l'art. 12 de la loi du 13 brumaire an V, existe 

Fosie; dé vol d'argent sacré dans diverses églises; d'injustes 

réquisitions de cheveux et argent ; d'arbitraires perquisitions 
au nionasière de la Trinité del Monte, à l'Académie de Fran-
ce, et d'autres semblables délits commis dans le gouverne-
ment passé, ainsi qu'il est mieux expliqué dans les rapports 
ci-joints. » 

Ou pouvait, selon nous, prétendre que, mettre les accusés 
à la disposition du Conseil de guerre, c'était implicitement 
donner ordre au capitaine rapporteur près ce Conseil de 
remplir les devoirs que la loi lui impose. 

Mais, des douas s'élant élevés dans notre esprit sur le gra-
de et la qualité, dans l'armée française, du sieur Bossi, si-
gnataire de cetu pièce, et cet acte n'étant, d'un autre côté, 
qu'une copia informe, puisqu'on y lit seulement les mots : 
« Signé Bossi, » nous avons dù demander, sur la valeur de 
cette pièce, des renseignemens au ministre de la guerre. 

M. le ministre nous a répondu par sa lettre, en date du 
20 décembre 1849, jointe au dossier « que celte pièce irré-
gulière ne peu: certainement pas équivaloir à l'ordre d'in-
former dont fa t mention l'article 12 de la loi du 13 bru-
maire an V, lequel doit être délivré par l'officier supérieur 
commandant la division, qui ne peut en aucune manière 
déléguer les pouvoirs que la loi lui a conférés personnelle-
ment. » 

Il paraîtrait donc que, sur ce point, le conseil de révision 
aurait bien jugé, en annulant le jugement du conseil de 
guerre. 

Reste donc l'incompétence que le Conseil de révision re-
proche au Conseil de guerre, et pour laquelle il a cru de-
voir encore prononcer l'annulation du jugement dudit Con-
seil. -

Or, sur ce point, la doctrine du Conseil de révision nous 
paraît en opposition directe avec la jurisprudence de la Cour 
de cassation. 

En effet, c'est un principe reconnu par les auteurs les plus 
graves, et consacré par dts décisions de la Cour suprême, 
que « les lois de procédure et d'instruction sont obligatoires 
du jour de 'eur promulgation, en ce qui touche les procès 
commencés comme les procès à naître ; 

» Qu'au nombre de ces lois il faut comprendre celles qui 
modifient soit la composition des Tribunaux, soit leur com-
pétence.,.. 

» Que dès lors la juridiction substituée à la juridiction or-
dinaire, à raison et par suite de ces circonstances, régit d'une 
manière indivisible tous les faits qui s'y rattachant, etc.. » 
(Arrêt du 12 octobre 1848.) 

Ces principes s'appliquaient évidemment à l'espèce, puis-
que les actes coupables dont il s'agissait, quoique antérieurs 
à l'entrée des Français dans Rome, se rattachaient directe-
ment à l'état d'insurrection qui avait motivé la mise en état 
de siège de U viile de Rome par les Français qui en avaient 
pris possession ; il s'agissait dès lors d'un procès à naître, 
qui devait être jugé par la juridiction de l'état de siège. 

Mais ici se présente une objection que nous devons sou-
mettre à la Cour. 

Les faits dont il s'agit sont, il est vrai, antérieurs à l'état 
de siège ; mais entre le jour de l'arrestation des inculpés, 
qui remontait au S juillet 1849, et l'instruction qui a com-
mencé le 3 août par l'audition des témoins, et leO août par 
l'inierrogaloire des accusés, il s'est passé un fait considé-
rable. 

Ce fait est l'ordre du jour du 1" août 1849, par lequel le 
général eu chef « remet au gouvernement pontifical des pou-
voirs que les événemens de la guerre avaient, en partie, 
réunis au commandement militaire. 

» Dès aujourd'hui, porte ce mêms ordre du jour, le sainf> 
père ou ses représentons reprennent l'entière administration 
du pays. » 

Que cet ordre du jour ait fait cesser l'état de siège, c'est ce 
que reconnaît positivement M. le ministre de la guerre, 

Cela posé, les Conseils de guerre saisis extraordinairement 
de la connaissance et de la répression dis délits, ns devaient-
ils pas se dessaisir, dès le 1

er
 aoû', jour de la réintégration 

du pape en ses droits de souveraineté dans Rome, des affai-
res qui l :ur avaient été déférées et qui n'étaient pas encore 
jugées. 

A. le ministre de la guerre prétend, dans uni lettre jointe 
au dossier, que l'ordre du 1" août n'a pu avoir pour eilèt de 
réagir sur l'action des Conseils de guerre, en ce qui concernait 
l'instruction des fa is insurrectionnels qui, à cette époque du 
1" août, étaient l'objet de poursuites commencées devant ces 
Tribunaux durant l'état de sitfge : « Sous ce dernier rapport, 
dit-il, les nommés Capannaet Petragliana devaient donc de-
meurer sous leur juridiction. » 

Cette observation trouve sa justification dans l'art. 9, de la 
loi du 13 brumaire an V, portant : « Nul ne sera traduit au 
Conseil de guerre que les militaires, les individus attachés à 
l'année et à sa suite, les embaucheurs, les espions et « les ha-
bitaus du pays ennemi occupé u par les armées de la Répu-
blique, pour les délits dont la connaissance est attribuée aux 
Conseils de guerre.. 

Le législateur lui-même semble Indiquer daiu I art. 11 de 
U loi du 13 brumaire au V, que la prévention suffit sans 

l'ordre d'informer, pour attribuer le jugement d une attaire 
au Conseil de guerre; on lit eu effet dans cet article : « lout 
justiciable du Conseil de guerre prévenu d'un délit sera mis 
en état d'arrestation, sous la garde d'une force suffisante qui 
en répondra. » 

C'est après cette disposition que vient l'article de la même, 
loi qui prescrit l'ordre d'informer. 

Si la Cour ne croit pas l'objection fondée, il résultera de 
tout ce qui précède que, si la décision duconseil de révision 
a méconnu les règles de la compétence, en annulant pour 
cette cause d'incompétence, le jugeaient du Conseil de guer-
re, il s'est au contraire conformé «ux prescriptions de la loi 
de son institution, en prononçant la môme annulation pour 
défaut d'ordre d'informer. 

La Cour, en prononçant la cassation du jugement du Con-
seil de révision pour incompétence, deyra-t-elle le mainte-
nir du chef qui a justement annulé le jugement du Conseil 
de guerre pour défaut d'ordre d'informer? ou bien, adoptant 
elle-même ce moyen d'annulation, prononcer tout à la fois 
l'annulation du jugement du Conseil de guerre et de la déci-
sion du Conseil de révision? double annulation qui aurait 
l'avantage de permettre de renvoyer directement l'affaire de-
vant un Conseil de guerre, quoiqu'il fût nécessaire qu'elle 
retournât à un conseil de révision. 

Mais il a semblé au ministre; de la justice difficile d'ad-
mettre que la Cour pût valider sur un chef ot annuler sur 
uu aulre la décision du Conseil de révision ; dans son systè-
me, cette décision annulée l'est pour le tout, et conséquem-
nient il reste à l'aire droit, par un autre Conseil de révision, 
sur le recours qu'avaient formé les inculpés 
demande textuellement le ministre. 

Quant à l'annulation par la Cour du jugement du Conseil 
de guerre et de la décision du Conseil de révision, il y a d'a-
bord cette difficulté en la forme, que M. le ministre ne nous 
a chargé par sa lettre de dénoncer que la décision du Con-
seil de révision. Il y a ensuite une autre difficulté résultant 
de la disposition générale écrite dans l'article 427 du Code 
d'instruction criminelle, et relative au renvoi après cassa-
tion. Cette disposition veut que le renvoi ait lieu devant une 
Cour ou un Tribunal de même qualité que celui qui *ura 
ren lu l'arrêt ou le jugement annulé, à moins de procéder 
par forme de règlement de juge, en conformité de l'arti-
cle 429. 

Par ces considérations : 

Vu la lettre de M. le garde-des sceaux, à la date du 12 no-
vembre 1849, l'article 441 du Code d'instruction criminelle 
l'article 427 du même Code, les articles 9 et 12 delà loi dû 
13 brumaire, au V, et des pièces du dossier. 

Nous requérons pour le Gouvernement qu'il plaise à la 
Cour casser et annuler la décision dénoncée, et pour être fait 
droit, renvoyer les accusés et les pièces de la procédure de-
vant la juridiction quidoit en connaître, ordonner qu'à la di-
ligence du procureur-général, l'arrêt à intervenir sera im-
primé et transcrit sur les registres du Conseil de révision de 
la 2' division de l'armée expéditionnaire d'Italie. 

Faitau purquet, le 27 décembre 1849, 

Le procureur-général, 
DUPIN. 

e est ce qua 

Or, les crimes dont étaient accusés les nommés Petraglia 
3t Capanna, étaient des faits te rattachant à l'insurrection 
qui avait motivé l'état de siège. 

Une fois saisi, la circonstance que la justice du saint-père 
était rendue à son cours naturel, ne pouvait avoir aucune 
influence sur la compétence du Conseil de guerre, puisque 
cette compétence existe, aux termes de l'art. 9, même à l'é-
gard des habitans du pays dans lesquels le cours de la jus-
tice indigène n'aurait jamais été interrompue. 

Mais ici se présente une autre objection que n'ont soulevée 
ni M. le ministre de la guerre, ni M. 1? ministre de la justice; 
elle se tire de celte circonstance qu'aucun ordre d'intormei> 

comme je déclare lu
:
i-mèrne M. le ministre de la gup-;

re n
'à 

existe dans cette affaire, 

Qr, n'est-ce pas cet ordre d'informer qui saisit les Con -
aeils de guerre? Ne peut-on pas dire que c'est ce qui résulte 
des ternies mêmes de l'art. 12 de la loi du 43 brumaire an 
V, portant que « l'officier supérieur, commandant sur le lieu, 
qui, par voie de plainte ou autrement, aura connaissance 
d'un délit cammis par un militaire ou autre, justiciable du 
Conseil de guerre, ordonnera sur-le-champ au capitaine fai-
sant les fonctions de rapporteur, de recevoir la plainte, s'il 
en est fait une, de. faire sur-le-champ l'information, d'en-
tendre les témoins, d'interroger le prévenu, et de lui rendre 
compte; à défaut ds plainte, il sera également procédé à 
l'information. it 

Ne doiucm pas conclure de là que cet ordre 
été donné à l'égard des nommés Capanna et 

M. Faustin Ilélie, conseiller, fait le rapport de l'affaire. Il 
rend compie des faits, lit la lettre du ministre qui contient 
l'ordre de se pourvoir ; il analyse ensuite le réquisitoire, et 
la requête d'intervention présentée par M

e
 Rigaud pour les 

parties. 

M* Rigaud prend ensuite la parole, et développe les motifs 
de son intervention. Elle a pour but d'éviier des lenteurs 
inutiles,-et de demander qu'au lieu de. renvoyer l'affaire de-
vant un nouveau conseil de révision, on renvoie ses cliens 
en état de prévention devant un nouveau Conseil de guerre, 
parce que (a décision du premier a été annulée sur la de-
mande des condamnés, par le conseil de révision qui a con-
nu de leur pourvoi. 

M. le procureur-général Dupin s'exprime en ces termes : 
Messieurs, dit ce magistrat, la cassation qui vous est de-

mandée par le réquisitoire, ne me paraît pas douteuse ; mais 
ses effets sont plus ou moins étendus. Je saisis encore cette 
occasion de répéter ce que j'ai dit plusieurs fois ; les ques-
tions qui peuvent naître de l'application de l'art. 441, sont 
loin d'ètre'épuisées ; elles sont de nature à varier comme les 
espèces elles mômes, et il est impossible d'assigner d'avance 
un terme à la complication des faits dans les différentes af-
faires. Témo'n celle-ci, qui nous arrive au milieu des cir-
constances les plus éloignées da wutes les prévisions du lé-
gislateur et du juge... 

L'art. 441, en ouvrant la voie aux pourvois ministériels, 
ne les limite pas à.l'intérêt de la loi; mais il ne peut pas être 
dans son esprit d'en étendre indéfiniment les effets. Quelque-
fois vos arrêts en ont déduit des conséquences utiles pour 
les condamnés; mais vous avez compris en même temps 
qu'elles ne pouvaient pas empirer leur condition, ni leu.ren-
léver ce qui aurait le caractère de droits acquis. Avçc cette 
sage restriction, je crois qu'une assez grande latitude est lais-
sée à votre sagesse dans le droit d'examen et de censure des ar-
rêts et des actes qui vous sont «dénoncés», c'est le mot de la i„; r».,«... s. -

discourjdeM. Rouher qu»a répondu M-
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pr 

ou non dans cette affaire. 

Nous avons d'abord pen
:
é que l'on pouvait cousidérer 

comme uu acte d'informer suffisant, uu acte joint aux pièces, 
signé Bossi, qui met les inculpés à la disposition du Conseil 
de guerre. ' 

Cet acte est ainsi conçu : « Les individus ci contre, ex-
agens de la sûreté publique, sont mis q la disposition du 
Conseil de guerre, élan.t accusés d'arrestations arbitraires 
d'ecclésiastiques ei avoir usé de pouvoirs contre eux ; de dé-
vastations faites au palais des cardinaux Lambruscliini et 

re n'ayant pas 
Capanna et Peir«glia, le 

Conseil de guerre n'était pas saisi, et que, par voie de con-
séquence, au moment de l'ordre du jour du )H août, ces in-
dividus n'appartenant pas encore à la juridiction du Conseil 
de guerre, sont restés soumis à la justice du Saint-Père, qui 
reprenait son cours. 

Cette conclusion qui justifierait la décision du Conseil de 
révision, quant à l'incompétence qu'il reproche au jugement 
du Conseil de guerre, nous paraît susceptible d'être con-testée. 

On peut soutenir, en effet, que ce n'est pas l'ordre d'infor-
mer qui donne compétence au Conseil de guerre : c'est la 
qualité du prévenu, et lorsqu'il y a état de siège, le fait lui-
même, s'il se rattache à 1'. nsemble des délits, pour lesquels 
l'éiat de siège a été déclaré; et les premières poursuites qui 
ont eu lieu, telles que 1'arresta.Ukn. eîu prévenu. 

 , « va. HJ «lut uc ta 
loi. Quant à nous,, nous nous sommes conformé à l'ordre du 
ministre da,ns nos réquisitions écrites : nous y ioindrons seu-
lement nos observations personnelles en les livrant à votre 
souveraine appréciation. 

Le jugeme.TA du Conseil de guerre et celui du Conseil de 
révision de l'armée expéditionnaire d'Italie, sont également 
nu s, mais à des points de vue diflérens. 

Le Conseil de guerre était compétent pour juger 'ies crimes 
dont il s'agit, quoique ces crimes eussent été 'commis avant 
l'entrée des Français dans Rome, parce o-

je
 j

a
 déclaration de 

l'état de siège a fait passer tous les pouvoirs judiciaires dans 
les mains de l'autorité militair'^

 e

t qu'aucune autre juri-

dict:on n'aurait eu qualité pour en connaître. Mais ce Con-
seil a jugé avant d'avoir reçu un ordre régulier d'informa-
tion, et, par conséquent, son jugement a été par là même 
frappé de nullité. 

Le Conseil de révision, à son tour, a méconnu les vérita-
bles règles dis la compétence en déclarant que le Conseil de 
guerre n'était pas compétent, sous prétexte que les crimes 
avaient été commis avant la pwmulgation de l'état de siège. 
Mais il a bien jugé en déclarant nul le jugement rendu par 
un Conseil qui n'avait pas reçu l'ordre d'informer. 

Il aurait pu, il aurait dû même l'annuler pour un autre 
motif non moins décisif, tiré de ce que le Conseil de guerre, 
dans son jugement, a appliqué mal à-propos aux crimes qu'il 
condamne, des peines prononcées par le Code p mat français. 
En effet, ce Code n'était pas la loi do la cause. Les accusés 
étaient des citoyens romains ; la loi qu'ils avaient offensée 
par leurs acles,_ commis avant l'entrée des Français dans 
Rome, était la loi romaine; c'est donc cette loi qu'il fallait 
leur appliquer; car s'il est de principe que les juridictions 
nouvellement instituées peuvent se saisir régulièrement môme 
des crimes commis avant leur création, parce qu'il ne s'agit 
en cela unie de la forme de procéder, il en est autrement du 
tond du droit qui, en matière criminelle, consiste à ne punit 
chaque crime que de la peine prononcée contre ce crime ptr 
la lot en vigueur à l 'époque où il a élécommis. 

Du reste, je n 'en fais pas un chef de conclusions 
cette 



466 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17 MARS 1850 

a nullité résultant de l'absence j diction ordinaire, à raison et par suite de ces circonstances, 

régit d'une manière indivisible tous les faits qui s'y ratla-
nullité n'ajouterait rier 
d'ordre d'informer. J't& fais seulement la matière d'une re-

marque1,; car un tel fait n'a pu échapper à notre examen; et 

mon observation à cet égard pourra d'ailleurs servir d'aver-
.1 * r>~.,™;l A*.,.->„* 1* 1 l». |V i. -n ..n.rt mnxJnMrÂ* ni-tissement au Conseil devant lequel l'affaire sera renvoyée ul 

té ieurement. 
Si les deux jugemens vous étaient déférés, il y aurait donc 

lieu de les casser l'un et l'autre; car chacun d'eux porte 

dans son sein des causes d'annulation. Dans ce cas, les deux 

décisions disparaissant, les condamnés se trouveraient re-

placés en état de prévention en face d'un nouveau Conseil de 

guerre, attendant l'ordre d'informer qui a manqué aa pre-

mier. 
Mais l'ordre du ministre me charge seulement de vous dé-

férer le « jugement du Conseil de révision, et de provoquer 

le renvoi de l'affaire devant un autre Conseil de révision qui 

statuera sur le pourvoi des condamnés. » Ce sont les termes 

mêmes de la lettre de M. le garde des sceaux. -

D'un autre eôté, M. le ministre de la guerre, qui a provo-

qué le pourvoi de M. le garde- des-sceaux, trouve que le ju-

gement du Conseil de révision, en tant qu'il a prononcé la 

nullité du jugement du Conseil de guerre, pour défaut d'or-

dre d'informer, « e-t parfaitement légal ; » et ce n'est qu'au 

chef qui a déclaré l'autorité frençaise « incompétente» pour 

juger les faits, qu'il sollicite la cassation. (Voyez la lettre du 

ministre delà guerre dans le dossier.) 
Enfin, il y a dans la cause les parties elles-mêmes, non pas 

qu'elles y aient été appelées, mais comme intervenantes, et 

qui demandent à être renvoyéss, non pas devant un second 

Conseil de révision, mais devant un nouveau Conseil de 

guerre au premier degré. 
Ici je suis heureux de rencontrer cette intervention ; je 

m'appuie sur elle ; je serai même plus explicite que lesin-

tervenans eux-mêmes. Je ne les considère pas comme de-

mandant une chose susceptible de controverse, mais comme 

ayant un droit acquis qu'elles sont fondées à défendre, et 

qu'aucun pourvoi ministériel ne peut leur enlever. 

Rep'açons-nous en face des faits. 
Capanna était prévenu d'avoir, à la tête d'une bande dont 

il était le chef et dont Petraglia était l'un des agens, commis 

à main armée des actes de pillage et des vols uans des mai-

sons particulières et dans des couvens, où il s'introduisait 

sous le prétexte de perquisitions et visites domiciliaire s. 

Le 2* Conseil de guerre de la 2e division de l'armée expé-

ditionnaire avait condamné Capana à la peine des travaux 

forcés à perpétuité, en vertu de l'art. 381 du Code pénal 

français, et Petraglia, à cinq ans de réclusion, en vertu de 

l'art. 386. 
Les deux condamnés se sont pourvus en révision. 

Et le Conseil de révision, statuant sur leur pourvoi, a an-

nulé le jugement du Conseil de guerre, et renvoyé les accu-

sés devant le Tribunal criminel qui doit en connaître. 

Les accusés ne se sont pas pourvus en cassation contre 

cette décision du Conseil de révision : à leur égard, elle est 

passée en force de chose jugée. U n'y a plus de jugement du 

Conseil de guerre qui pèse sur eux; les condamnations qui 

avaient été prononcées contre eux sont annulées ; ils ne sont 

plus que des prévenus appelés à paraître devant de nouveaux 

juges au premier degré, et à être soumis à une nouvelle ins-

truction, puisque le motif d'annulation est pris de l'absence 

d'un ordre régulier d'informotion. 
En cet état, il y a impossibilité de prononcer, comme le 

demande M. le garde-des-sceaux, la cassation absolue du 

jugemedt du Conseil de révision, et le renvoi de l'affaire de-

•vaut un Conseil de révision. 
En effet, cela suppose que vous casseriez le jugement en 

entier, même au chef qui annulle le jugement du Conseil de 

guerre pour défaut de l'ordre d'informer. Dans cette hypo-

thèse vous rend isz donc l'existence au jugement de condam-

nation! Vous envisageriez donc ce jugement comme étant en-

core debout,- puisque la mission du second Conseil de révi-

sion devrait consister à examiner derechef, comme l'a fait 

le premier Conseil de révision, si le jugement du Conseil de 

guerre est régulier ou irrégulier, valable ou nul ! 
On remettrait donc en question le droit des accusés; car 

c'est comme continuant d'être atteints par le jugement du 

Conseil de guerre, considéré comme toujours subsistant, 

qu'ils paraîtraient devant le second conseil de révision, qui 

sans cela n'aurait rien à examiner, rion à décider. 
Et la preuve que M. le ministre de la justice l'entend ain-

si ce sont ces termes de sa lettre : « Provoquer le renvoi de 

l'affaire devant un autre Conseil de révision qui statuera sur 

le pourvoi des condamnés. » . .. , 
Comment, sur le pourvoi des condamnés ! mais il n y a 

plus de pourvoi de la part des condamnés. Leur pourvoi a 

été rejeté par la décision du premier Conseil de révision qui 

leur a fait gagner leur procès en annulant le jugement du Con-

seil de guerre. «Les condamnés! dit la lettre ministérielle! » 

mais ils ne sont plus des condamnés, ils ne sont plus que des 

accusés puisque la condamnation prononcée contre eux a été 

annulée par une décision qui, à leur égard, est passée depuis 

longtemps en forme de chose jugée. 
Est-il donc possible que le pourvoi ministériel, autorisé 

par l'article 441, puisse avoir un tel effet? Qu'il puisse en-

lever à une partie le bénéfice de la chose jugée, et remettre 

en question, contre elle et à son préjudice, ce qui a été sou-

verainement jugé par elle? 
Mais s'il est constant, au contraire, que le pourvoi par or-

dre du ministre ne peut pas avoir cet effet, et qu'il ne peut 

dépouiller les parties d'un droit qui leur est acquis, que 

reste-t-il donc à faire ? 
Selon nous, il faut adopter la distinction admise par 

î: 
chent 

» Que, d'ailleurs, il résulte des dccumens produits dans la 

cause, qu'à la suite de l'entrée de l'armée française à Rome, 

les pouvoirs civils ont été suspendus et sont passé entre les 

mains de l'autorité française; que les Conseils de l'armée se 
sofit dès lors trouvés substitués, jusqu'au rétablissement de 

l'autorité pontificale, aux Tribunaux répressifs de l'Etat ro-

main, et sont devenus compétens pour juger les affaires qui 

auraient été portées devant ces Tribunaux; 

» Que néanmoins le Conseil de révision delà deuxième di-

vision de l'armée expéditionnaire d'Itaiie a déclaré la juri-

diction du Conseil de guerre incompétente pour juger des 

délits commis par des Italiens à Rome pendant l'Investisse-

ment de cette place, antérieurement à l'entrée de l'armée 

française; qu'il a, par cette décision, commis une violation 

des règles de la compétence; 
» Mais attendu qu'il résulte formellement des termes de la 

décision du Conseil de révision et des pièces de la procé-

dure, que 1^ Conseil de guerre a prononcé sur cette affaire 

sans avoir été saisi par un ordre d'information, et sans avoir 

été régulièrement convoqué; 
» Que la juridiction militaire ne peut être saisie, aux ter-

mes de l'art. 12 de la loi du 13 brumaire an V, que par un 

ordre d'informer du commandant militaire, soit qu'il s'a-

gisse d'un prévenu militaire, soit que cette juridiction ait 

été étendue, par l'effet de l'éiat de siège ou de Pé at de guer-

re, à des prévenus non militaires; 
» Que le Conseil de guerre ne peut, aux termes de l'art. 22 

delà même loi, prononcer sur la poursuite qu'après avoir élé 

convoqué par le commandant militaire; 

» Que, par conséquent, la juridiction militaire n'avait pas 

été rrgulièrement saisie au moment où elle a statué sur la pré-

vention ; que, sous ce rapport, c'est avec riison que l'annu-

lation du jugement du Conseil de guerre a été prononcée par 

le Conseil de révision ; que cette annulation doit donc être 

maintenue ; 

» Par ces motifs, 
» Casse et annulle la décision du Conseil de révision, du 

28 août dernier, en ce qui concerne la disposition qui ren-

voie les prévenus devant le Tribunal criminel, qui en doit 

connaître, la disposition de la même décision qui annulle le 

jugement du Conseil de guerre pour vice de forme demeu-

rant maintenue ; 
» Et vu l'art. 429 du Code d'instruction criminelle ; 

» Attendu que la Cour n'a pas été appelée à examiner si la 

' compétence du Conseil de guerre a été modifiée par des ac-

tes politiques ou par des conventions diplomatiques inter-

venues soit avant, soit depuis le jugement du Conseil de ré-

vision; que, par l'effet de l'annulation du jugement du Con-

seil de guerre, aucune juridiction n'est saisie, et eju'il y a 

lieu dès lors de renvoyer l'affaire devant la seule autorité qui 

puisse, en appréciant les circonstances, désigner la juridic-

tion compétente ; 
» Renvoie l'affaire et les prévenus Philippe Capanna et 

Pierre Petraglia, en l'état où ils se trouvent, devant le géné-

ral commandant de l'armée expéditionnaire de Rome, pour 

être statué sur ce qu'il appartiendra ; 
» Ordonne que le présent arrêt s-ra imprimé et transcrit 

sur les registres du Conseil de révision, en marge de la dé 

cision annulée. 

» Fait et prononcé, etc. » 

Bulletin du 16 mars. 

GARDE NATIONALE. — CONSEIL DE DISCIPLINE. — DÉCISION. — 

INSUFFISANCE DE MOTIFS. " 

Est nulle, comme n'étant pas suffisamment motivée, la dé-

cision d'un Conseil de discipline qui déboute un garde. na-

tional de son opposition à un précédent jugeme-.it par dé-

faut, en se fondant uniquement sur ce que l'opposant « ne 

donne aucune allégation qui "soit de nature à faire rappor-

ter le jugement dont s'agit. » 
Cassation d'un jugement du Conseil de discipline du C" 

bataillon de la garde nationale de Rouen du 14 novembre 

1849. Rapporteur, M. le conseiller Legagneur ; conclusions 

de M. l'avocat-général Sevin ; Plaidant, M' Millet, pour le 

sieur Tarnutzer, demandeur eu cassation, 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

M. 

une affaire de 

si elle s'élève, les 

COUR D'ASSISES DE DARMSTADT (grand duché 

de Hesse-Daruistadt). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller de justice Weis. 

Audience du 11 mar$. 

le ministre de la guerre, et se borner a casser la décision du 

conseil de révision du chef de la compétence seulement. Alors 

la décision de ce conseil de révision conservera son effet au 

chef qui annule le jugement du Conseil de guerre pour vice 

de forme. Le bénéfice de cette annulation demeurera acquis 

aux parties ; et elles devront simplement, pour forme de rè-

glement de juges, et comme conséquence de la compétence 

militaire reconnue et proclamée par votre arrêt, être ren-

voyées devant un nouveau Conseil de guerre. 
Ainsi replacée en état de simple prévention, 1 affaire re-

prendra son cours. L'ordre d'informer sera sans doute régu-

larisé. Peut-être aussi naîtra-t-il une autre question de com-

pétence à un autre point de vue, née du changement survenu 

dans l'intervalle, et que nous n'avons point quant à présent 

à apprécier. En effet, depuis toutes ces procédures, les auto-

rités pontificales ont été réintégrées ; ne devra-t on pas dès 

lors leur renvoyer les accusés? Ce n'est pas eux sans doute 

qui le demanderont. Car il paraît assez, par leurs conclu-

sions et par la plaidoirie, qu'ils appréhendent bien plus cette 

juridiction que la nôtre. Mais ce n'est point ■• 

prédilection, c'est une question de droit 

juges examineront. ' 
En l'état présent des choses, il nous parait impossible : 1 

de rendre l'existence au jugement du Conseil de guerre dont 

les condamnés ont fait prononcer l'annulation ; 2" de ren-

voyer l'affaire devant un Conseil de révision. Il suffit de cas-

ser du chef de la compétence mal apprécié par le Conseil de 

révision, et de renvoyer devant le premier degré de juridic-

tion. . ,, ., 
Votre sagesse, Messieurs, en décidera. 

La Cour a statué en ces termes : 

" Ouï ie rapport de M. le conseiller Faustin-Hélie, les ob-

servations de W Rigaud, avocat à la Cour, pour les interve-

tians, et les conclusions de M. le procureur-général Dupin; 

» Vu le réquisitoire ci-dessus, ensemble l'ordre du minis-

tre de la justice, en date du 12 novembre 1849 ; 

» En ce qui touche l'intervention des nommés Capanna et 

^Mten'du que les moyens par eux présentés se confondent 

jvecceux qui sont l'objet de ce réquisitoire ; 
» Reçoit ladite intervention ; ... „ 

Et vu l'article 441 du Code d instruction criminelle ; 

„ Vu aussi les articles 9, 12 et 22 de la loi du 13 brnmaire 

an RI l'article 103 du décret du 24 décembre 1831 ; 
Attendu que le principe de la non-rétroactivité des lois 

ne s'applique qu'au fond du droitet ne s'étend pas aux loisde 

nroc4dure et de compétence ; _ . 
P n,,p cPtte distinction est nécessairement applicable au cas 

où'\î compéten est modifiée par la déclaration de l'état de 
ou la C0I"^f,, Q ulP siése en effet, est un fait préexistant a œff̂ u^re.Sîe, qu'il résulte soit de l'investis-
la deciarauou u .. de force, soit d'une sédition 

îSM i^™ 8ubstituée àlaiuri' 

AFFAIRE STAUFF-GOERLITZ . — ASSASSINAT, INCENDIE ET VOL. 

Dès huit heures du matin, les vastes tribunes publiques 

et l'hémioycle derrière les bancs des témoins, qui a été 

pareillement destiné au public, sont encombrés par une 

foule compacte. Sur une estrade élevée, en arrière des 

sièges de la Cour, on voit un grand nombre de dames en 

élégantes toilettes, des membres du corps diplomatique, 

des députés, des sénateurs et d'autres personnages dis-

tingués. 
Au milieu de l'enceinte des témoins, se trouve le mo-

dèle d'un grand hôtel, de la hauteur d'environ un mètrè; 

c'est le modèle de l'hôtel qu'habitaient le comte et la 

comtesse de Goerlitz, tel que cet édifice existait au mo-

ment de la perpétration du crime dont Mme de Goerlitz a 

été la victime. 
A dix heures, les msgistrats montent sur leur siège et 

l'audience est ouverte. 
Le ministère public est représenté par M. le procureur 

général Siebert. 
M" Emmerling et Metz, avocats du barreau de Dàrm-

gtadt, sont au banc de la défense. 
Les accusés sont introduits; ils sont au nombre de 

trois, savoir : Les frères Jean et Jacques Stauff et leur 

père Henri Stauff. 
Jean Stauff, le principal accusé, âgé de vingt-six ans, 

ancien valet de chambre du comte de Goerlitz, a une fi-

gure vive et spirituelle-, sa taille est svelte et élancée; il 

est mis avec la plus grande recherche; ses cheveux chà 

tains sont arrangés avec élégance. Jacques Stauff, son 

frère, soldat d'infanterie, est en uniforme. Henri St .iuff, 

âgé de cinquante-sept ans, huilier, dans un village de la 

Hesse septentrionale, porte le costume des ouvriers de 

Darmsladt; il a l'allure d'un paysan. 

Le jury prête serment. 

On fait l'appel des témoins. Ils" sont au nombre de 

cent seize, dont cinq sont absens. Parmi ces derniers se 

trouvent M. le comte de Goerlitz et M. Jaup, président du 

conseil des ministres. 

M. le président : On va donner lecture de l'acte d'ac-

cusation. Je préviens MM. les jurés que le modèle de 

l'hôtel Goerlitz, qu'ils ont devant eux, a été reconnu exact 

par le principal accusé, Jean Stauff. Ce modèle peut être 

monté et démonté à volonté, et à mesure que dans la 

lecture de l'acte d'accusation on citera des détails rela-

tifs aux appartemens qui étaient occupés par les époux 

Gocrlifz, on présentera à MM. les jurés lespartiesdu mo-

dèle qui s'y rapportent. 

Un jeune architecte, M. Miller, se place auprès du mo-

dèle pour exécuter cette prescription. 

Le greffier commence la lecture de l'acte d'accusation. 

Voici les principaux faits qui résultent de ce volumineux 

document : 
« Le dimanche 13 juin 1847, M. le comte de Goerlitz, 

qui avait diné à la cour, rentra dans son hôtel vers huit 

heures du soir, et demanda où était sa femme. Jean 

Stauff lui répondit qu'elle était au second étage. M. da 

Goerliiz ne l'y trouvant pas, se rendit à l'appartement da 

la comtesse (au rez-de-chaussée), qu 'il trouva fermé à 

clé. U chercha encore dans tout le reste de l'hôtel et le 

jardin, et ne voyant pas sa femme, il rentra dans son 

propre appartement, situé au premier étage. Peu de 

temps après, une épaisse fumée sortit de l'une de3 che-

minées dont les tuyaux communiquent avec celles des 

pièces de l'appartement de Mm* de Goerlitz, où cette da-

me se tenait ordinairement avant de se coucher. M. de 

Goerlitz soupçonna qu'un malheur était arrivé. Il fit ap-

peler un serrurier et un médecin. Le serrurier ne put 

ouvrir aucune des trois portes d'entrée de l'appartement 

de la comtesse, parce que toutes ces portes étaient fer-

mées à l'intérieur par des verroux de sûreté indécroche-

tables. Il brisa l'une de ces portes, celle de la salle à 

manger, mais cette pièce était tellement remplie de fu-

mée et de mauvaise odeur, qu'on ne pouvait y entrer 

sans risquer d'être étouffé. Le comte fit dresser des 

échelles contre le mur extérieur de l'hôtel, un hom-

me de peine y monta et cassa les carreaux de l'un3 

des fenêtres du cabinet de travail de la comtesse ; aussi-

tôt après, les rideaux de cette même croisée prirent feu 

et furent consumés en un instant. La salle à manger était 

remplie de fumé; comme l'antichambre, mais le courant 

d'air qui s'établit dans ces deux pièces, par la porte et la 

croisée cassée, permit d'y entrer. 
» Le comte de Goerlitz, une domestiqu'; et le serrurier 

s'y rendirent; ils pénétrèrent dans le cabinet du travail 

de la comtesse, et le ; remier objet qui attira leur atten-

tion à travers la fumée encore assez forte fut le secrétaire 

qui brûlait encore à petit feu. On y jeta un seau d'eau, 

et lorsque la fumée se fut à peu près dissipée, le comte 

aperçut à l'extrémité opposée de la pièce quelque chose 

de blanc sur le plancher. Il y courut, et il vit que c'était 

le cadavre de sa femme carbomsé depuis la tête jusqu'à 

la région ombilicale. La tête n'était plus qu'un gros mor-

ceau de charbon ; de la poitrine se dégageait encore de 

la fumée, et s'exhalait une odeur infecte, La tête était 

tournée vers le secrétaire dont elle était séparée par une 

distance d'environ deux mètres; le pied gauche était 

chaussé, l'autre pied ne l'était pas. On remarquait que 

l'endroit du plancher où gisait le corps de la comtesse 

n'avait reçu aucune atteinte du feu, tandis que tout le 

reste du plancher était couvert de traces d'un feu in-

tense ; il y en avait un qui avait même quatorze pouces 

de longueur sur six pouces de largeur; le sopha, les 

chaises et les autres meubles étaient plus ou moins brû-

lés ; le plafond était tout noir. 

» Devant la cheminée, on trouva un grand monceau 

de braise, et, après l'avoir éteint, on y découvrit des 

monceaux d'or et d'argent, qui furent reconnus par le 

comte comme provenant de bijoux, de manches de cou-

teaux de dessert, de cuillières à café et à potage qui a 

vaietit appartenu à la comtesse. On trouva encore, mais 

au dessous du secrétaire, un médaillon garni de dia-

maris dont le comte avait récemment fait présent à sa 

femme. 

» Deux auto.sies ont été faites, l'une le 7 juin 1847, 

lendemain du jour de la catastrophe, l'autre avec dissec-

tion, le 11 août 1848, après l'exhumation du corps; dans 

tou tes deux les gens de l'art ont constaté que la bouche 

était largement ouverte, que la langue, quoique carboni-

sée, était tendue et sortait de la bouche, circonstances 

d'après lesquelles ils ont conclu que M me de Goerliiz au-

rait été étranglée avant d'avoir été brû'ée; ils ont aussi 

constaté une fracture longitudinale au crâne, qui leur 

semblait avoir élé produite par un coup porté avec un 

instrument contondant, mais qui. aussi, ont-ils déclaré 

a pu être le résultat de l'action du feu. 

» Dans la fossé d'aisance, on trouva le 9 novembre 

1847, plusieurs fl iccns de pharmacie et un coupon de 

tafetas, ayant quatre pieds de longueur sur un pied de 

largeur, et qui était troué et avait de nombreuses taches 

de sang. 

» JLa j ustice, avant de porter le soupçon sur qui que 

ce fût, a examiné la question de savoir si la mort de la 

victime n'aurait pas été déterminée soit par un suicide, 

soit par un ac ident, soit par une combustion sponta-

née. Aucun do ces cas ne lui a paru probable. L'idée d'un 

suicide se trouvait écartée par les moeurs pures de M"' 

de Go; rli'.z, qui était sincèrement dévote, se trouvait 

dans une grande aisance, et qui, sous tous les rapports, 

était heureuse dans son ménage; la position du cadavre, 

l'état des meubles, les distanças qui séparaient les traces 

du feu, et un grand nombre d'autres circonstances, ren-

daient inadmissible la suppobition que Mm* de Goerliiz 

eût été victime d'un accident. 

» Restait la dernièie hypothèse, celle de la combus-

tion spontanée qui, au premier coup d'oeil, présentait 

une grande vraisemblance ; mais en y regardant de près, 

on l'a trouvée aussi improbable que toutes les autres, 

car la comtesse jouis^it d'une excellente santé, et ob-

servait le régime le plus sobre ; elle ne prenait jamais 

d'eau-de-vie ; à tous ses repas, elle buvait de l'eau, ex-

cepté, ce qui était as^ez rare, lorsqu'elle dînait avec' son 

mari ; alors, pour lui tenir compagnie, elle versait quel-

ques gouttes de vin de Bordeaux dans un grand gobelet 

rempli d'eau. 

>• La justice inféra de tout cela que M"' de Goerlitz 

avait péri victime d'un crime ; ce qui du reste, comme 

nous l'avons dit, était aussi l'opinion des médecins qui 

ont fait l'autopsie. Les soupçons se portèrent sur le valet 

de chambre, Jean Stauff, qui se trouvait seul avec la 

comtesse à l'hôtel, lorsque M. de Goerlitz est rentré et 

découvrit les indices de l'incendie. 

découverte du cadavre de la comtesse, a fait 

-ouir, et les trois jours suivait», if ehantaft^blant de 

r, ce qu'il n'avait jamais eu l'habitude H.?? ̂  
tous ceux qui le voyaient ont déclaré queso t re -
miolfïiir» otitiftp rP »flV»ctp. fit nnp mt.!^.^' . Cria 
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a?ait quelque chose d'affecté, et que, malgré cett 

rente, sa figure était pâle, défaite et ses y
eus

 fj"ue a f>pa. 

cette époque, il disait continuellement que la m ar<ls - A 

M. do Goerlitz ne lui plaisait plus et qu il allaiu °Q de 
au plus vite. la quie

e
, 

« Le 6 octobre 1847, Henri Stauff, père A^ , 

arrêté à Cassel, parce que dans celte vi;le j) a* ■ > f« 

à vendre à un changeur un petit lingot d'or 'fl- ° ffert 
circonstances suspectes. Ou trouva aussi en s ^ 

sion diverses parures qui furent reconnues rf P0SSt*-

appartenu à Mme de Goerlitz, -et notamment un TT a '"- • 
trois broches, deux bagues et uni) châtelaine ■ -^K 
dans le mois d'août de la même année Her^'^i'i 
avait vendu à un orfèvre d'Àsfeldt des fraeroen'1,^'^ 
joux qui, si les témoins n'ont osé •! e àiv;

C
„p>ji? t.. 

appartenu à M" de Goerliiz, ressemblaient
 C

e *^ 

de tous points à ceux que cette dame possédait ' 

» Henri Stauff avait été jusqu'à ja mort de 

Goerlitz dans une grande misère; mais depuis il" ^ 

sa disposition assez d'argent pour acheter un m* 

huile. On a aussi observé qu'immédiatement ^ 
mort de la comtesse, Jean Stauff paya toutes se»^* 

et fit des présens co isi lérables à sa maîtreS8 ■ **• 
fille, dont il a un enfant encore en bas âge. e, le,Hi 

» Dans un interrogatoire subi par Jean Slaufr 

avril 1848, il a essayé de faire sorq çonner q
Ue

 J?'. .'G 

comte de Goerlitz qui avait assassiné sa femme 6u't '1 

Goerlitz, a-t-il dit, s'est opposé de toutes ses forc« ,- ,'( 

que l'autopsie de la comtesse lût faite, parce a»\* 

voulait pas que l'on sût si elle était morte d'une a 

turelle ou par suite d'un crime ; le comte s'est - ' 

>. 

un haut personnage pour obtenir un ordre de cess 

struction de l'affaire. >• 

» Quatre jours après la clôture de l'instruction ^ 

raie, Jean Stauff a demandé à être inte rrogé de norSî' 
et il a déclaré qu'il avai t eu on sa possession une m?*1 ' 

quantité de diamans appartenant à la comtesse et' 

les avait"envoyés par son frère Jacques à son pèftlj!?' 
ri. « Ces diamans, a-t-i 1 ajouté, m'ont été Miiis,).??' 

nuit du 20 juin 1847 (juste une semaine après la 

trophe), par M. de Goerlitz, qui m'en a fait présenté 

que j'eusse de quoi vivre le reste de mes jours Vi 

comté de Goerlitz lui aurait recommandé de remèth 

lesdiamansà sonpère,He ri Stauff, pour lesvenare œ»j! 
U auraitexigé de lui (Jean Stauff} le serment, de ne iàiJ! 
parler de l'origine de ces pierreries. Jean Stauff le8

>D 

rait enterrés au pied d'un arbre ; il aurait indiqué ceu," 

cachette à son frère Jacqu ss, et aurait chargé celui-ci j! 

prendre les diamans et ele les porter à son père. Damu 

même interrogatoire, Jean Stauff a dit encore que fa, 

la fatale soirée il avait vu le comte tirer de sa poche eu 

remettre aussitôt un mouchoir blanc tout ens~-

« Jean Stauff avait été d'abord apprenti coutelier, puis 
militaire ; il est entré au service de M. de Goerlitz le 5 

mai 1846 (c'est-à-dire treize mois avant la mort de la 

comtesse), e t par ses manières insinuantes, il avait ga-

gné les bonnes grâoes de son maître ; mais déjà dans le 

mois de septembre 1846, il se rendit coupable envers 

M me Goerlitz cl' une soustraction de lettres, que pourtant 

cette dame lui pardonna. Dans le même mois, il dit à la 

femme de chambre : « Tout ce que je désire, c'est que 

Mme la comtesse vît brûler devant elle toutes ses parures, 

ses bracelets, et tout ce qu'elle a, et qu'ensuite elle fût 

brûlée elle-même. » Bien que Jean Stauff eût de bons 

gages;, il avait des dettes partout-, il mettait ses effets au 

Mont-de-Piété, et il se trouvait continuellement tourmen-

té par ses créanciers. 

» Dans l'après-midi du dimanche 13 juin 1847, il avait 

engagé tous les autres domestiques à'aller se promener, 

ce qu'ils firent; il savait que M. de Goerlitz dînait à la 

cour, et il se trouvait ainsi seul à la maison avec la comr 

tesse. La femme de chambre rentra un moment vers 

cinq heures, et en montant l'escalier de service, elle ren-

contra Jean Stauff qui descendait. Il était, a-t-elle dit 

en manches de chomise, avait mis un tablier ; il lui fit 

une grimace terrible, ce qui lui semblait indiquer qu'il 

était fâché de la voir à la maison. 

» La femme de chambre ressortit, et Jean Stauff resta 

encore seul à l'hôtel avec la comtesse. Jean Stauff a dé-

claré et affirmé qu'il était sorti à cinq heures de l'après-

midi et qu'il n'était rentré que quelques minutes avant 

le retour du comte; mais il a varié, dans ses interroga-

toires, sur l'heure précise de sa sortie et sur celle de 

sa rentrée; il n'a pas pu dire où il était allé, tandis que 

le concierge de l'hôtel, ancien militaire décoré et qui a 

les antécédens les plus honorables, affirme que Jean 

Stauff n'a pas passé le seuil de la porte de l'hôtel dans 

l'après-midi du jour dont il s'agit. Jean Stauff, après la 

et que le comte lui a dit en même temps qu'il venait k 

saigner fortement du nez. 

» Jacques Stauff, soldat déjà condamné une fois poc 

vol d'une montre, a nié tous les faits qui pouvaient la 

charger, lui, son frère et eou père, et ce n'est qu'aprà 

qu'on lui eût donné lecture des révélations faites pu 

son frère; qu'il a avoué, en effet, qu'il avait déterré et 
porté à sou père un paquet, mais qu'il en ignorait i 

contenu. 

» Henri Stauff a fini par avouer qu'il avait reçu * 

Jean Stauff, par l'entre nisa Je Jac pies Stauff, un collier 

en perles et divers bijoux, qu'il avait vendu» à Franc-

fort-sur-le-Mein. 

» Le 2 novembre 1847, le comte de Goerlitz fit, 

bureau de police de Darmsta-lt, la déclaration que M 

valet de chambre, Jean Stauff, avait mêlé à la «ic* 

d'un plat de viande qui devait être servi à tiiner au ce-

te, une substance que le docteur Siegm yer a reconni» 

pour être du vert-de-gris. C'est alors que Jean ioé 
fut arrêté. La cuisinière de M. de Goerliiz a déclaré que 

effet, dans l'après midi du même jour, Je an Stauff itr--

cha, sous divers prétextes, à l'engager à sortir de J 

cuisine; qu'elle avait quitté la cuisine, mais avait ohier-

vé Jean Stauff à travers le trou de la serrure; qu'el" 

avait vu que cet homme avait tiré de sa poche une Soi! 

de pharmacie, et avait versé avec ce flacon un hq"1* 

vert dans l'une des casseroles; qu'elle avait goûté le j-* | 

de la viande contenu dtîus cette casserole, et que ce 

avait un goût mauvais et très âpre, 
» Le médecin, M. Stegmayer, qui a analysé la s»"* 

y a trouvé quinze grains et demi de vert de gris; qi* 

tité suffisante'puur compromettre grandement la li-

mais insuffisante pour donner la mort à une pers"!»-

robuste, 
» Jean Stauff a nie avoir jeté du vert de gris dans ' 

sa'.;ce, mais il dé ;lare qu'il a remué la viande afin qu 

ne biûlât pas en l'absence de la cuisinière. » „ 

Tel est le résumé des faits signalés par l'acte d** 

sation. ^ 

La lecture de ce document a duré six heures» e ■ 

cupé toute l'audience. Pendant cette lecture, ' eaD -j
|fJ 

a montré la plus grande indifférence ; vers la nu > ^ 

penché en arrière sur le dossier de son banc, e jjj 
par s'endormir profondément. Il dormait eDC°r^^ 

que M. le président a levé la séance, et les 8e ^ 

ont été obligés de le réveiller pour le ramenef e r 

avec ses coaccusés. 

Audience du 12 mars. 

Le public est aussi nombreux qu'hier. 

A dix heures l'audience est ouverte. ja j*r, 

M. le président reçoit le serment des exf^_ 

bre de vingt-deux, tous médecins et chimist • t 

derniers, on remarque l'illustre baron de ..^rf** 

célèbre M. Bischoif, tous deux professeurs a ' 

de Giessen. Ceâdeux savans ont soutenu « eth "î! 
émis par eux dans l'affaire que l'inflamro.a

 oSS
iil« ̂  

bustion spontanée du corps humain est nnp 

l'état de vie. tant '^lS 
M. Morbrecht, chimiste célèbre aussi, eV^sir 

par la défense, a émis à ce sujet un avis ai 

opposé à celui de MM. Liebig et Bischofr. 

On procèie à l'audition des témoins. ^ $ ■ , 

M. le docteur Graf rend compte de ̂ f"^^^ 
dissection qu'il a faites du corps de M" 

première le 14 juin 1847, l'autre le H #<0%J 

l'exhumation. Puis il dit: « M. le comte ae ^ 

entrant dans le cabinet de sa femme pe $^ , 

était encore dans le plus grand des or ^Qfjflj :
f 

« Dans ces cendres-là, il y a pour plus
 ell

re 
diamans. » Il n'a voulu aucunement ptr . ̂  

fît l'autopsie ou la dissection du corps OB
 J(J

 ^ 

son appartement. Le lendemain, M. 
" de directeur du corn' 

manaa, en ma qualité 
té, une autorisation pour faire enterrer u

te
jue* 

<•_! . i..: -:J. f..„^„ . mais 1 l a " .^tiC1 

, 5 i<' f 

de Preiu ;:-
0

uvre 
miere 

t 
et >' 
r.tre 

in» 

es G 

femme ; je la lui ai refusée ; mais 

par le président du Tribunal de f 
l'invitation de M. le président, le témw 

peau cacheté qu'un huissier lui rerof '
 on

tr« ''^M 

tôle carbonisée de la comtesse, qu » a pr°" 

leur expliquait l'effet que l'action du ^ i 

la malheureuse victime,
 t8

 to& 

Après M. Graf, on entend les expe 
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 et Bacbner, qui ont assisté, soitàl'au-

soit est levée. 

CHRONIftUE 

PARIS, 16 MARS. 

re
 soir que M. l'avocat-général de 

'^fnoÏÏmé procureur-général en remplacement 

Cour d'appel a confirmé un 

. r ̂ ïibmS de première' instance de Nogent 

»e»,dU7 r o février dernier, portant qu il y a lieu 

4 M -" Marie-Thérèse Dufour, épouse de M. 

^l^P^veslv P»
r M

™
e Thérèse Ba

S
niol

>
 veuve Lam

~ 

^ ^nfétence des avocats, présidée par M Duver-

- 1* c uonnier, membre au conseil de 1 Ordre, a 

f
, &aea.- .

rd
>hui la discussion de la question de sa-

Viin««?fj0
P
v confirmatif d'adoption oppose une fin de 

toir :Sl a- insurmontable à toute action en nullité ou 

-.recev0ir quelconque. 

i*> ieTerZnce après avoir entendu pour l'affirmative, 

Richard ^ Maisonneuve, de Normandie,-

yM. P*"e' " . 

, nteative, MM. Batby, Audoy, Betencourt, Cou-

M siienl
 a ensuite remis à huitaine pour son ré 

* 'o/?donné la paroi 

créuareâi 
fuivaflte : 

' LW» . 
pjrhinentai , -
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 intégralement dans ce joûr-
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r
"
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 qu'il a prononcé à la tribune? 

Dï] 6
( o collecte de MM. les jurés de la première quinzai-

mois, a produit la somme de 105 fr. 50 c, qui 

te; il me poursuit de nouveau en me disant : « T'es donc 

républicain, toi?... Oh hé! ce républicain ; crie à bas la 

République et vive Barbès ! ou je t'abolis. » Alors je me 

suis décidé à lè faire arrêter. 

Le prévenu, qui était ivre le jour de la scène, est com-

plètement dégrisé à l'audience. 

M. le président : Vous entendez ? 

Le prévenu : Très bien ; mais je vous demande si c'est 

raisonnable que j'aie crié : A bas la République ! moi 

qui a été dans le tort d'Ivry après juin ; c'est qu'au con-

traire je suis un bon, un chaud, un soldat, un dur-à-

cuire. 

M. leprésident •■ Nous avons à nous occuper du fait 

d'outrages envers un représentant de la force pu-

blique. 

Le prévenu : Mais puisque je vous dis que je suis 

républicain. Il dit que j'y ai dit : « T'es donc républi-

cain? » 

M. le président : Si vous ne lui aviez dit que cela, il 

ni se serait pas plaint d'outrages. 

Le prévenu : Je demande à m'expliquer. 

M. le président : Qu'est-ce que vous voulez dire? 

Le prévenu : Je veux dire que je suis un républicain, 

uu démoc tout ce qu'il y a de plus soc, et que je peux 

pas t-être condamné comme royaliste. 

Encore un coup , il s'agit d'ou-

à M e L"gerotte, l'un des se-

' charge de 'présenter le rapport sur la question 

U 
de la loi de 1822 autorise-t-il l'orateur 

nommé dans le compte-rendu critique 

ne
 Mribuée par quarts, à la société de Saint- Nicolas, 

f
n

.,
s

A fi)IJ
jée par les Amis de l'Enfance, à la colonie de 

umv et à la société de Saint-François-Régis. 

'ÙM "les jurés ont en outre réuni, une autre somme de 

tM francs destinée à deux jeunes filles qui ont été vic-

mes des outrages de leur père, lequel a été condamné 

jurant la session, à la peine des travaux forcés à per-

pétuité. 

_ Aymé, condamné hier à la peine de mort, s'est 

pourvu en cassation. 

_La session des assises de la deuxième quinzaine de 

mj
r3

 s 'est ouverte ce matin sous la présidence de M. 

Zaaglacomi. M. Oger, président du conseil des prud'-

hommes, et Frédéric Cuvier, membres du conseil d'Etat, 

ont été excusés du service du jury pour cette session, à 

raison de l'incompatibilité de ces fonctions avec celles 

qu'ils remplissant déjà. 
M. Dutertre a été excusé à raison de son état de mala-

die légalement justifié. 

Quanta M. Roux, membre de l'Université, il a été dis-

pensé comme ayant quitté Paris pour habiter la pro-

vince. 

— La fille lsmérie Petit, grosse blonde, si blonde 

qu'elle en est rouge, est pour le système des compensa-

tions. Elle a servi un assez grand nombre de maîtres, et 

comme elle n'était pas difficile sur le chiffre des gages, 

elle compensait ce qu'il pouvait avoir d 'insuffisant en vo-

lant ceux qu'elle servait à bon marché. 

Ainsi, elle ne demandait jamais plus de 12 à 15 francs 

"par mots : on va voir combien il est vrai de dire que le 

bon marché est toujours cher. 

fille est entrée au mois d'août dernier an service 

de M. Nanta, à raison de 15 francs par mois. Elle a pris 

son service à deux heures de l'après-midi, et à six heu-

res, quand le dîner était sur la table, elle a disparu sans 

laisser derrière elle d'autre souvenir que le vol d'un cou-

vert d'argent, d'un jupon et d'une paire de bottines neu-

»es. Il était impossible de mieux utiliser les quatre heu-

res qu'elle a passées chez M. Nanta. 

Celui-ci se mit en quête de sa domestique. Il alla au 

bureau de placement qui la lui avait donnée de confiance, 

et on le renvoya à la scesr de la. fille Petit. Là M. Nanta 

apprit que cette fille avait déjà été condamnée à quinze 

mois de prison pour vol. 

toM cependant la fille que le placeur donnait de con-

ftnee à M. Nanta, ce qui faisait dire à M. le président 

qu il serait à désirer que ce fait fût rendu public, afin 

pe es maîtres se missent en garde contre les bureaux 
e P'aceruens et allassent chercher ailleurs les domesti-

ques dont ils ont besoin. 

lsmérie Petit ne se retrouva pas, et il a fallu qu'un 

nouveau vol vint enfin la mettre sous la main de la jus-
tice. 

Eu octobre 1849, elle se plaça chez les époux Richey 
1 emmenèrent à Charenton Saint-Maurice. Là,, elle 

"«t douze francs de gages; elle y était depuis trois jours 

quand elie disparut subitement, au moment de servir le 

absolument comme chez M. Nanta. Elle était refi-

lé Plus longtemps chez M. Richey que chez son premier 
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kocesaiv coupable 8ur tous les chefs, sans circons-
fiée à «îv ames > 'a fille lsmérie Petit a été condam-

, 81x ^nees de réclusion. 

18 v°yons tous les jours d'incroyables transfor-

M. le président 

trages. 
Le Tribunal condamne à un mois de prison le prévenu 

qui sort, bien persuadé qu'il est condamné pour ses opi-

nions politiques. 

— Un polisson répondait un jour à un garde-champê-

tre qui le surprenait à voler des groseilles: « Moi?... 

je vole des groseilles?.... Au contraire, je les remets ! » 

La fille Delsace, traduite devant le Tribunal de pol: ce 

correctionnelle sous prévention de vol, présente une dé-

fense à peu près de cette force. 

M. le président : Vous êtes prévenue d'avoir volé 

4 fr. 50 cent. 

La prévenue : Ah ! quelle horreur ! 

M. le président : Ne faites pas tant d'exclamations , 

on les a trouvés dans vos bas. 

La prévenue, avec assurance : C'est lui qui me les a 

mis, le gueux, sans que je m'en aperçoive. 

M. le président : Salis que vous vous en soyiez aper-

çue? Voilà qui est fort ; l'argent était sous votre pied. 

La prévenue : 11 y a des gens si adroits ! 

M, le président : Mais quelle raison aurait-il eue (en 

supposant que ce que vous dites fût possible) pour vons 

mettre cet argent dans vos bas, et vous accuser ensuite 

de le lui avoir volé ? 

La prévenue: Voilà : 11 y a deux ans, j'étais demoi-

selle de comptoir, passage Jouffroy, auquel j'avais eu la 

faiblesse d'aller demeurer avec monsieur, dans un local 

décoré de peaux de lapins tout autour, vu que monsieur 

en fait commerce. Pour lors, v'ià qu'un jour on lui chip 

de cinq peaux; trois de lapin et deux de confiture; est-

ce qu'il n'a pas eu la petitesse de dire que c'était moi; 

comme vous pensez, je l'ai planté là; c'est pour ça qu'il 

m'avait juré de me jouer un mauvais tour. Il en est venu 

à son honneur, il m'a fourré 4 fr. 50 cent, dans mon bas 

M. le président : Allons, c'est impossible; le plaignant 

vous rencontre, renoue connaissance avec vous, vous 

emmène dans^sa chambre, et, au bout de dix minutes, 

il s'aperçoit que l'argent qu'il avait dans sa poche est 

disparu. 
La prévenue : Eh bien ! comme je vous dis, il me les 

a mis dans mon bas; je sais bien que c'est pas facile, 

mais... c'est pas étonnant tout de même, un jeune hom-

me qui a fait toutes ses classes, qui est étudiant en mé-

decine... On fait tant de choses avec l'éducation. 

Quelques doutes s'élèvent; le Tribunal est forcé de 

renvoyer la prévenue de la plainte. 

La prévenue, avec étonnement : Je suis acquittée ?... 

(Reprenant son assurance) : Je savais bien qu'il me les 

avait mis dans mon bas. 

— La fille Nathan dite Fillette, dont le nom a conquis 

une certaine célébrité dans les fastes judiciaires, était 

encore traduite aujourd'hui devant le Tribunal de police 

correctionnelle, sous la prévention d'un vol commis par 

elle de complicité avec le nommé Léon Jacob Maurice et 

la fille Isaac-Fanny Jacob dite femme Maurice. 

A l'appel de cette cause, on a fait connaître au Tribu-

nal qu'une circonstance toute fortuite devait nécessaire-

ment en entraîner la remise. La fille Nathan, qui subit à 

la prison de Saint-Lazare les condamnatious prononcées 

contre elle, a été victime hier d'un accident assez grave. 

Elle travaillait dans l'atelierquilui estassigné, lorsqu'elle 

eut le malheur de se prendre la main dans un dévidoir 

d'une force assez puissante. Deux de ses doigts furent 

écrasés, et cette cruelle blessure entraîna l'amputation 

immédiate des deux premières phalanges. La position de 

la fille Nathan n'a pas permis de la transporter, à l'au-

dience d'aujourd'hui. En conséquence, le Tribunal aren^ 

voyé l'affaire à huitaine. 

— L'audience d'aujourd'hui du Tribunal de police cor-

rectionnelle donnait un exemple de plus de l'imprudence 

que ^obstinent à commettre quelques personnes en ache 

tant au rabais, à la porte des théâtres, des contremar-

ques périmées et «ans valeur, que des gens suspects leur 

vendent. 
M. le président, au petit Roupy : Vous ne travaillez 

donc pas, puisque vous vendez de fausses contremarques 

sur le boulevard du Temple ? 

Le prévenu: Si, monsieur; je travaille bien au con 

traire, et ne fais pas ce commerce là. 

M. le président : Le témoin qu'on vient d'entendre 

vous reconnaît positivement; il vous a acheté des con 

tremarques pour entrer au Cirque, et on a refusé de le 

laisser entrer, 
Le prévenu : C'est un grand que je ne connais pas qui 

'a dit de lui amener le témoin, et c'est le grand qui 

mais il entendait parler du roi de trèfle qu'il venait 

de retourner en jouant à l'écarté avec son ami Durot. 

C'était , comme l'a dit le témoin le plus éloquent de 

ceux qui ont été entendus à l'audience, c'était une bla-

gue; mais Merlin, qui n'aime pas ces blagues-\k, s'ap-

proche de celui qui en est auteur, et lui tient à peu près 

ce langage : « Comment, monsieur, vous qui, ce matin, 

avez crié vive la République, vous criez ce soir vive le 

roi? » Et sur ce, il allonge un soufflet au boulanger, qui 

trébuche, mais comme il n'est pas d'assez bonne pâte 

pour souffrir cela, il traite son agresseur d'échappé de 

pontons et lui réclame ce qu'il lui doit ; nouveau souf-

flet de la part de Merlin; intervention des assistans, arri-

vée du commissaire de police, tableau ! Fin du premier 

acte. 

Au deuxième acte, nous sommes devant la police cor-

rectionnelle, et nous apprenons que, dans l'entr'acte, 

MM. Salette et Merlin ont signé un écrit dans lequel ils 

se reconnaissent mutuellement hommes d'honneur, ce 

qui fait que M. Salette s'est désisté comme partie civile 

et que le ministère public poursuit seul l'affaire. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Merlin dans ses 

explications, l'a condamné à 100 fr. d'amende. 

— Le nommé Bilh, fusillier au 42" régiment de ligne, 

accusé de voies de fait envers son supérieur, a été con-

damné à mort par le Conseil de guerre. 

— Le 19 février dernier, le 25 e de ligne montait la 

garde à l'hôtel du président de la République. Jean Bi-

daut, fusilier dans ce régiment, quitta le poste et ne re-

vint qu'après plusieurs heures d'absence ; il avait dans 

sa giberne, comme tous les autres militaires, un paquet 

de cartouches ; mais, lorsqu'il fallut les rétablir dans le 

eoffre du corps-de-garde, destiné â recevoir les muni-

tions, Bidaut fut fort embarrassé ; il chercha à équivo-

quer en disant d'abord qu'on ne lui avait pas distribué 

de cartouches, puis en prétendant qu'il les avait laissé 

tomber dans les lieux d'aisance. Aucune des raisons qu'il 

allégua pour expliquer la disparition des cartouches 

n'eut de succès dans l'esprit du chef de poste. 

Bidaut, fortement soupçonné d'avoir livré volontaire-

mentou vendu ces cartouches, fut arrêté, et, sur la plain-

te du capitaine de sa compagnie, il a été traduit devant 

le premier Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

d'Exea, comme prévenu d'avoir vendu ou dissipé les mu-

nitions de guerre qui lui étaient confiées pour son ser-

vice. 
A l'audience, Bidaut soutient qu'il a perdu ses cartou-

ches par l'imprudence qu'il avait eue de laisser sa giber-

ne ouverte. 
Le Conseil, après avoir entendu M. le commandant 

Delattre, et malgré les efforts de M' Fabre, a déclaré 

Bidaut coupable de dissipation des munitions de guerre, 

et l'a condamné à la peine de six mois de prison ; il a 

été acquitté sur le chef de vente, qui emportait une pei-

ne plus grave. 

— Aymé, condamné hier à la peine de mort par la 

Cour d'assises de la Seine, a été saisi de spasmes con-

vulsifs dès l'issue de l'audience où venait d'être rendu 

contre lui un arrêt de mort. Les conséquences de la ten-

tative d'empoisonnement qu'il avait commise sur lui-

même, et que de prompts secours avaient semblé para-

lyser, se soatpour ainsi dire ravivées avec un caractère 

assez grave par l'effet de la stupeur qui l'avait frappé à 

la lecture de l'arrêt. Aymé était dans un état tel que jus-

qu'à l'arrivée des médecins de la Conciergerie, on avait 

pu croire qu'il s'était ingéré une nouvelle dose de poi-

son. Mais cette supposition a été reconnue fausse. C'est 

uniquement à la commotion morale qu'il a éprouvée qu'il 

faut attribuer les accidens graves qui se sont manifestés 

dès sa rentrée dans sa cellule. 

saint Vtmr, n'ont protesté contre cette prédication qu'en 

quittant l'église à l'instant, tandis que d'un autre côté 

quelques individus entouraient M. le curé, lui prodi-

guaient des félicitations et obtenaient de lui la promesse 

qu'il continuerait prochainement son sermon sur le même 

sujet. 
On annonce qu'une instruction judiciaire est com-

mencée. 

— Un instituteur d'une commune da la Somme, le 

sieur T..., vient d'être l'objet d'un mandat décerné par 

M. le juge d'instruction de Compiègne, sous prévention 

d'assassinat sur la personne de sa femme, demeurant 

dans le département de l'Oise. Les détails nous manquent 

sur ce crime, mais M. le ministre de l'intérieur, sur l'a-

vis qui lui a été transmis par la justice de la disparition 

de cet individu, a donné ordre de transmettre par le té-

légraphe son signalement dans toutes les directions des 

chemins de fer, ainsi qu'aux frontières. 

Voici les termes de ce signalement : « Cinquante-qua-

tre ans ; taille, 1 mètre 73 centimètres, cheveux grison-

nans, front chau e, nez long et pointu, bouche grande, 

menton à fossette, teint coloré, cicatrice ancienne sur la 

figure. » 

— Un nommé François Dubois, né à Paris, où il a 

successivement exercé la profession de marchand quin-

caillier et de manœuvre, s'est récemment évadé du ba-

gne de Rochefort, où il était employé aux travaux de la 

marine. Il est reconnaissable surtout à l'expression cruel-

le de son visage fortement hâlé et aux tatouages qu'il 

porte, d'une femme nue sur le bras droit, et sur le bras 

gauche d'un aigle couronné et d'une ancre de marine. H 

a, en outre, une cicatrice sur la main gauche. 

m i 

lui a vendu les billets du Cirque, car moi, je u en avais 

pas 

DÉPARTEMENS. 

BOUCHES-DU-RHÔNE. — On écrit de la commune d'Is-

tres : 
« La soirée du 11 mars a été marquée à Istres par la 

plus odieuse tentative d'assassinat. 
» M. Dalmas, juge de paix, se retirait vers les onze 

heures, lorsqu'il fut tout à coup arrêté par un homme, 

qui lui asséna sur la tête nn coup de bâton qui l'étourdit 

un moment ; mais, reprenant bientôt ses sens, M. Dalmas 

s'élança à la poursuite du meurtrier, et il allait l'attein-

dre, quand il reçut un nouveau coup de bâton qui, heu-

reusement, glissa sur le côté de la tête. Alors, avec un 

courage et une énergie qui lui font le plus grand hon-

neur, le magistrat sauta sur son adversaire et le renver-

sa ; mais, renversé à son tour, ce ne fut qu'après une 

lutte effroyable, et qui dura plusieurs minutes, qu'il vit 

enfin quelqu'un venir à son secours. C'était k commis-

saire de police, et l'honorable M. Dalmas put lui livrer 

lui-même son assassin. 

» Le commissaire, dont l'intrépidité a été mise à d'au-

tres épreuves, s'empara du coupable, et après lui avoir 

enlevé un affreux coutelas qu'il avait caché dans sa 

manche, l'entraîna et le conduisit à l'Hôtel-de-Vil!e, où 

il a été mis aussitôt en lieu de sûreté. 

» Or, quelle n'a pas été la stupéfaction du pays, quand 

dans cet homme, déguisé au moyen d'une^blouse et d'un 

bonnet de coton, on a reconnu M. Jules Félix, pharma-

cien, l'un des plus riches propriétaires dé la localité, que 

le commissaire Expilly, après les journées de février, 

voulait imposer comme maire au conseil municipal, et 

candidat du parti rouge aux élections départementales. 

On ne saurait trop louer, en celte circonstance, la con-

duite du juge de paix, qui, grâce à son courage et à sti 

vigueur, a miraculeusement échappé au plus grand dan-

ger, et notre pays se félicitera que Dieu, en ne permet-

tant pas la perpétration d'un crime abominable, lui ait 

conservé un magistrat aussi digne et aussi éclairé. » 
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" Je le repousse et je continue ma rou-

M. le président : Prenez garde, car vous allez être 

pris en flagrant délit de mensonge ; après votre arresta-

tion, on vous a conduit chez le commissaire de police 

et* comme vous affectiez de garder votre casquette, on 

vous l'a ôtée, et il en est tombé cinq ou'six contremar-

ques toutes périmées, 
Le prévenu : Je les avais trouvées. (Cela dit, il baisse la 

tête et pleure amèrement.) 

Le Tribunal, prenant en considération le repentir sin-

cère du jeune Roupy, et eu égard à ses antécédens, dé-

clare qu'il a agi sans discernement ; en conséquence, 

l'acquitte el ordonne qu'il sera remis immédiatement à 

son père, qui le réclame, 

— Vive le roi !... Si vous voulez deux soufflets, vous 

n'avez qu'à proférer ce cri devant Merlin, transporté de 

juin gracié. On conçoit, du reste, qu'à ce titre il soit 

chatouilleux en pareille matière, surtout quand ce cri a 

été proféré un 24 février, jour adversaire de la Répu-

blique. Pas possible! vont dire nos lecteurs; hélas! rien 

n'est plus vrai. M. Salette, maître boulanger, a crié vive 

le roi, le 24 février dernier, dan» l'établissement du 

sieur Lenique, cafetier, rue de l'Empereur, 14, encore 

un nom de rue séditieux ! C'est affreux, dira-t-on ; com-

ment le Gouvernement ne sévit-il pas? Un moment, lec-

teurs ! Ce brave boulanger a crié vive le roi, c'est vrai ; 

■ Avant-hier, les employés de l'octroi de la barrière 

de Passy, en procédant à la visite d'une voiture de rou-

lage, remarquèrent que l'une des caisses contenait des 

armes, et le sieur Pouret, conducteurdu camion, n'ayant 

pu justifier de la lettre de voiture, ni indiquer l'expédi-

teur ou le destinataire de ces objets, ont fait prévenir 

M. le commissaire de police de cette commune, qui s'em-

pressa de vérifier ce.tte caisse et de constater qu'elle ren-

fermait douze fusils de chasse, onze pistolets et douze 

moules à balles, du calibre des fusils de munition. 

interpellé par le magistrat, le charretier a- prétendu 

qu'il avait reçu, à Viroflay, ces armes d'un individu qui 

lui est inconnu, pour les déposer à Paris, au roulage du 

sieur Laporte, rue Neuve-Saint-Laurent. 

Le commissaire a apposé les scellés sur cette caisse, 

qui a été provisoirement déposée à la Préfecture de po-

lice, 

- Un crime horrible, un parricide, dont l'auteur s'est 

suicidé, vient d'être commis à Chalon-Moulineux, près 

d'Etampes (Seine-et-Oise). 

Hier, vers neuf heures du matin, quelques habitans 

entendirent des gémissemens provenant de l'habitation 

des sieurs Jamet père et fils, tisserands. Le maire et la 

gendarmerie de la commune furent prévenus, et on s'em-

pressa de pénétrer dans la maison. Dans une salle du 

rez-de-chaussée, on trouva baigné dans son sang et cou-

vert de larges et profondes blessures, à la poitrine, à la 

figure, au cou, Jamet père, près duquel était à terre une 

serpe ensanglantée, instrument du crime, et comme il 

donnait encore quelques signes de vie, en lui prodigua 

des soins qui lui firent reprendre conuaissance, et il put 

alors raconter le crime dont il venait d'être victime." 

« Vous savez, dit-il au magistrat, qu'à la suite du dé-

cès de ma pauvre femme, je rappelai près de moi mon fils 

François ; j'avais compté sur ltii pour me succéder, et je 

lui avais proposé de lui céder mespratiques à lacondition 

qu'il me ferait une pension viagère de 600 fr. par an ; il 

accepta, mais à peine l'açte de vente fut-il passé qu'il 

chercha par tous les moyens à se soustraire au paiement 

de ma rente. Bientôt je fus l'objet de mauvais traitemens 

de sa part ; il me menaçait et souhaitait de voir arriver 

l'heure de ma mort ; enfin, ce matin, il voulut me con-

traindre à résilier l'acte et à diminuer ma pension, et 

comme je refusai énergiquement, il devint furieux, s'ar-

ma de la serpe, et m'en frappant à coups redoublés en 

me serrant la gorge pour étouffer mes cris, il me mit 

dans l'état où vous me voyez. », 

Quelques instans après , Jamet rendait le dernier 

soupir. 

^ Aussitôt les gendarmes se mirent à la recherche de 

François, et ce n'est que vers quatre heures du soir que 

son cadavre a été découvert dans un étang peu éloigné 

du lieu témoin de son crime. 

— Dimanche dernier, M. le curé de Dourdan (Seine-

et-Oise), après avoir, dans un long sermon, entretenu les 

paroissiens des souffrances du pauvre, de ses vertus et 

des vices qu'il attribue aux riches, s'est écrié s 

« Venez à moi lorsque vous souffrez, car je suis l'a-

vocat du pauvre, et je vous dois mes conseils. 

» Les riches tiennent leur fortune de Dieu qui la leur 

a donnée en dépôt seulement, pour qu'ils la distribuent 

aux pauvres dont les droits sont consacrés par nos lois 

religieuses ; ainsi le pauvre, l'Evangile à la main, peut al-

ler prendre le superflu du riche sans lui devoir de re-

merciement, car Dieu l'a ordonné!... » 

Ce discours a produit une pénible sensation parmi le 

plus grand nombre des assistans qui, par respect pour le 

ÉTRANGER, 

ANGLETERRE (Londres), 14 mars. — Un auditoire d'é-

lite, et daus lequel on remarquait un grand nombre de 

dames en brillante toilette, se pressait au Tribunal de 

police de Worship street. Quel était donc le personnage 

qui venait recevoir une leçon sévère de la justice? c'é-

tait le fameux William Calcraft, l'exécuteur des hautes-

œuvres, assigné pour refus de secours alimentaires à 

Sarah Calcraft, sa vieille mère. Comme il ne répondait 

pas à cet appel avec sa ponctualité ordinaire, M. Hammil, 

magistrat, a instruit la procédure par défaut, et entendu 

M. Cope, concierge de la prison de Newgale, lequel a dé-

claré que Calerait était inexcusable sous tous les rap-

ports. 

Outre les ressources qu'il peut tirer de son état de cor-

donnier, l'exécuteur de Londres reç it du conseil muni-

cipal une rétribution fixe d'une guioée par semaine, qui 

lui est payé exactement tous les samedis. Oii lui paie de 

plus sur le budget des frais de justice, à titre de feux ou 

de vacation, une somme pour chaque exécution. Il a dû 

gagner beaucoup au supplice des époux Manning, car ls 

famille Manning a racheté les habits qu'il aurait eu droit 

de vendre à des spéculateurs qui en avaient affublé de» 

figures de cire, et auraient ainsi donné une exhibition, 

fructueuse dans toutes les villes et dans les principaux 

villages de l'Angleterre. 

M. Hammill, magistrat, avait déjà décerné un mandat 

d'arrêt contre le défaillant, lors pi il s'est présenté en 

même temps que sa mère. Calerait a dit pour sa défenss 

qu'étant perclus d'un bras, il ne pouvait plus exercer so^ 

ancien état; il luirestait toiitau plus assez de force pour 

pendre son homme convenablement, mais il offrait det 

recevoir chez lui sa vieille mèi .:. 

Sarah Calcraft a répondu qu'elle ne pouvait vivre soua 

le même toît avec un pareil garnement qui faisait des 

excès continuels de liqueurs fortes, et depuis trois an-

nées la laissait dans le plus affreux dénûment. 

M. Hammill a condamné Calcraft à payer chaque se-

maine à sa mère un secours de trois shellings (3 fr. 75 

c.) par semaine. 

Calcraft : Où voulez-vous que je prenne ces trois shel-

lings ? 

Le magistrat : Sur la guinée qui vous est payée par la 

ville de Londres; il vous resUi-d encore 18 shellings (22 

fr. 10 c.) par semaine. 

Calcraft : Mais j'ai trois enfans à nourrir. 

Le magistrat : Quel est leur âge ? 

Calcraft ; Ils ont à peu près votre âge, monsieur le 

magistrat ; le plus jeune a vingt-cinq ans, et l'aîné va 

sur la trentaine. 

Le magistrat : En ce cas, ils peuvent se suffire à eux-

mêmes ; et puis vous avez votre casuel. 

Calcraft: Il est joli mon casuel; tous les jours on 

met à la réforme un article ou deux de nos lois pénales... 

Bientôt les plus grands criminels se moqueront de la 

justice... Je viens de lire dans mon journal qu'une co-

quine de femme, Anne Merrill), qui a empoisonné son ma-

ri, aura sa grâce, c'est-à-dire qu'on l'enverra en dépor-

tation. Ce n'est pas avec la déportation que vous ferez 

d'honnêtes geos. Foi de C ilcraft ou de James Knetch, 

comme dit le peuple, vous serez forcés tôt ou tard de 

revenir à l'aucien système. 

Ces propos et d'autres plus grossiers encore que cet 

homme tenait à la sortie de l'audience n'étonnaient point 

les spectateurs; ils savaient qu'à chaque exécution Cal-

craft, sous prétexte de se donner du cœur, boit une dose 
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copieuse d'eau-de-vie et se permet des quolibets qui font 

parfois rougir les assistans. 

Nous sommes priés de reproduire la lettre suivante,' 

adressée au rédacteur du journal l'Assemblée nationale : 

Monsieur le rédacteur, 
Dans un article de votre journal du 1G courant, vous citez 

parmi plusieurs noms celui du propriétaire du Petit-Saint-
Thomas, qui aurait voté pour la liste rouge. 

Nous venons, de toute l'énergie de nos convictions politi-
ques, protester contre cette allégation, et, pour ne laisser 
aucun doute dans les esprits mêmes les plus prévenus, nous 
vous faisons savoir que le Comité de l'Union électorale nous 
a toujours comptés au nombre de ses souscripteurs. Notre 
dernier versement de 50 fr. est du 20 février 1850. 

Veuillez agréer, etc., 
L. MANNOURY, E. EMERY , H. MOLLAT, 

Propriétaires du Petit Saint-Thomas, rue du Bac, 23. 

Paris, 10 mars. 

Le tome XV de la Jurisprudence générale, par MM. 

Dalloz, vient de paraître; il contient les mots Défense, 

Délits, Dépôt, Désaveu, Discipline, rue de Seine, 34. 

Bonne de 
5 0[0j. 22 sept 
41j2 0i0 j. %l sept.. 
4 0[0 j. 22 sept 
3 0|0 j. 22juin 
5 0u0 (ernpr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 
Rente de la Ville 
Obligat. de la Ville.. 
Obi. Empr.25 mill.. 
Oblig. de la Seine.. . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can. . 

I»arlts 
91 60 

72 — 
56 55 

2200 — 

1165 — 
1073 75 

130 — 
1095 — 

(la 16 SBuir .v 1850. 

ZincVieille-Montag.. 2900 — 
Naples 5 OjÔ c. Roth. 
5 0)0 de l'Etat rom.. 

Espag. 3 0 [Odette ext. 
— 30i0detteint. 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 
— 1842... 
— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti.. . . 
Piémont, 5 0(0 1849. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

79 — 

28 3(8 

99 L4 
99 -

86 25 
960 -

365 -

FIN COURANT. 
Précéd. 
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 

cours. 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 

92 15 

57 10 

92 50 

57 40 

91 50 

56 50 

91 55 

56 55 

CHEMINS DE FER, COTÉ3 AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. A ut. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . .  — 390 — Orléans à Vierz. 320 — 320 — 

Versailles, r. d.  — 187 50 Boul.àAmiens. 

— r. g. 157 50 155 — Orléans à Bord. 400 — 400 — 

Paris à Orléans. 770 — 765 — Chemin du N.. 437 50 433 75 

Paris à Rouen.. 540 — 537 50 Mont. àTroyes. 105 — 105 — 

Rouen au Havre 237 50 237 50 Paris à Strasbg. 343 75 341- 25 

Mars, à Avign. 197 50 197 50 Tours à Nantes. 247 50 245 — 

Strasbg. à Baie. 115 — 
• •..-'* .<■ 

113 75 
—p—pa 

M
ME Sontag, avant de quitter Paris, où elle laisse de si bril-

lans souvenirs, veut que son nom reste 
des pauvres 

Lundi 18 mars elle donnera, dans 

a^ida
Ds 

un concert au profit de plusieurs oeuvres 

a visite des pauvres honteux, le souiâgeme
1
' °

nt 

POvj
r

 , 
le patronage de3 enfans et des orphelins a nt des toi 

On trouvera des billets, au prix de 15 p .V^'éra 
nard-Latte, boulevard des Italiens; au h ~° fr

 i cht 

de la Charité, rue de Gren^lle-Sam-Ger 6* 11 des A 

les dames patronesses dont les noms suive™1 *' 11 ' 49 a"^ 
fremont, rue de Varennes, 29; de Beauvaiw '' ^"'deft 4"* 
Elysées,12; de la Rouillerie. ruedelaPlan'ni edf* Ch**«-
boulevard St-Martin, 19; de Kersaint, rue H'? **i <t> 
j_ ii i . c, iv„~,.-_: . ue Q Atrium. v-*uhi__ de Merlemont, rue St-Dominique, 104 
St-DomiDique, 117; lady Normanby, 

terre; d'Orglandes, Faubourg-St-IIonoré 

Mo»^ 

ssade £i- -> 
Basse-du- Rempart, 12 ; M'" WittgensieTir'

D
!L<

l
e
J

u
ren^

t; 

> t"i<^ 'endo^'^ 

— THÉÂTRE DE LA PORTE-SAINT-MARTIN. — A ■ 'U. 
manche, Camille l>.:sn;uulii s, ce drame h'istô )0ur<1 ' 
volution dont le succès est si prodigieux. de • 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

™ MAISON SES3 TROIS-BORNES. 
Etude de M

E MARTIN, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 46. 

Adjudication le samedi 23 mars 1850, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 
séant à Paris, 

D'une grande et belle MAISON nouvellement 
construite, sise à Paris, rue des Trois-Bornes, 15, 
impasse de ce nom (5e arrondissement). 

Produit brut : 9,500 fr. 
Revenu actuel : 6,800 fr. 
Charges en moins: 1,100 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser à M' MARTIN, avoué poursuivant, 

rue Sainte-Anne, 46. (937) 

Paris 
PROPRIÉTÉ M

™DE
S
iu

GE 

Etude de Me HARDY, avoué à Paris, rue Page-
vin, 4. 

Adjudication, le 10 avril 1830, en l'audience 

des criées de la Seine, 
D'une grande PROPRIÉTÉ, dite passage Ver-

deau, sise à Paris, et comprise entre la maison du 
faubourg Montmartre, 31, et la maison Grange-

Batelière, 19, 
Mise à prix réduite : 300,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M« HARDY, avoué; 
2° A M e Boucher, avoué, rue Neuve-des- Petits-

Champs, 95 ; 
3° A M e Aclocque, notaire à Paris, rue Montmar 

tre, 148. (934) 

martre 164 ; 
3° A M e Delacourtie, avoué présent, rue des Py-

ramides, 8. (931) 

P-° IMMEUBLES ET IMMEUBLES 
A PARIS, A BATIGNOXUES 

Etude de M« Th. PETT1T, avoué à Paris, rue Mont-
martre, 137. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de la Seine, le samedi 6 avril 1850, en quatre 
lots dont les deux derniers pourront être réunis, 

1* Une MAISON sise à Paris, rue de la Heaume -
rie, 7, et rue Trognon, 3, au coin de celle d'Avi-
gnon, quartier des Lombards. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
2° Une MAISON sise à Paris, rue 

d'Aval, 14. 
Sur la mise à prix de 100,000 fr. 

3» Deux PAVILLONS et cour, si-
tués à Batignolles-Monceaux, boule-
vard extérieur, 80. 25,000 fr. 

4° Une MAISON sise à Batignolles-
Monceaux, boulevard extérieur, 82. 40,000 fr. 

pt> MAISON RUE CHAUCHAT. 
Etude de M5 THOMAS, avoué, marché Saint-

Honoré, 21, et place Vendôme, 14. 
Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais de-Jus 
vice, à Paris, le jeudi 21 mars 1850, deux heures 
de relevée, en un seul lot, 

D'une MAISON avec jardin, sise à Paris, rue 
Chauchat, 28 ancien et 24 nouveau, quartier de la 
Chaussée-d'Antin ; le tout d'une contenance de 

360 mètres environ. 
Mise à prix : £9,100 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M* THOMAS, avoué poursuivant ; 
2" A M" Mouillefarine, avoué présent, rue Mont-

is, le 9 avril 1850, \ 
1° D'une MAISON à Paris, rue de la Victoire, 5, ' 

sur la mise à prix de 85,000 fr. 
Son produit net est de 6,120 fr.; il était de 

7,420 fr. en 1847. 
2° D'une autre MAISON à Paris, rue et île St-

Louis, 65, sur la mise à prix de 35,000 fr. 
Le produit est de 3,755 fr.; il était de 4,200 fr. 

en 1847. 
L'adjudication aura lieu , même sur une seule 

enchère. 
S'adresser à M* BOUCLIER, notaire à Paris, rue 

Neuve-des-Capucines, 19. - (935) 2 

Total : 195,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1 " A M e Th. PETT1T, avoué poursuivant, à Pa-

ris, rue Montmartre, 137; 
2° A M" Varin, avoué colicitant, rue Montmar-

tre, 139; 
3° Et à M" Massion, notaire, place de la Bour-

se, 9. (932) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MISES DE HOUILLE. 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de M« MOUCHET, notaire à Paris, rue Tait 
bout, 21, le 23 mars 1850, heure de midi, à la 
requête de MM. les commissaires-liquidateurs de 
ISL société 

Des MINES DE HOUILLE de Frin et Noyant, 
situées arrondissement de Moulins (Allier), sur la 
mise à prix, en sus des charges de l'enchère, de 
10,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
1° Au siège de la société, rue Basse-du-Rempart, 

32 ; 2» audit M' MOUCHET, notaire, rue Taitbout 
21 , dépositaire du cahier d'enchères ; 3° et 
Noyant, à M. Voisin. (845) 

P- IS DEUX MAISONS A PARIS. 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

présenter par un mandataire, possesseur lui-mê-
me d'une action, aux termes de l'art. 43 desdits 
statuts. 

Le gérant : ED. MONY . (3484) 

M
r nn actionnaires de la Compagnie gé-

• Lfiu nérale des voitures de place de Pa-
ris, sous la raison sociale DELACOUR et C% sont 
prévenus que l'assemblée générale ordinaire aura 
lieu le 1 er avril prochain, à midi, au siège social, 
boulevard du Combat, 3, à Belleville. Pour assis-
ter à l'assemblée, il faut être propriétaire d'au 
moins dix actions. 

DELACOUR et O. (3483) 

Paris TVf à TOnV RCE PERCEE ST-ANDRE 
ilJAlûUil DES-ARTS. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 2 avril 1850, à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue PercéeJSaint 
André-des-Arts, 8. 

Produit: 1,750 fr. 
Mise à prix : 19,000 fr. 

S'adresser à M e TROYON, notaire à Paris, place 
du Chatelflt, 6. (933) 

(Seine-et-Oise) PIECES DE TERRE. 
Etude de M* BONlTEAU, avoué à Versailles, place 

Hoche, 6 (ci-devant rue Neuve, 23). 
Adjudication sur publications judiciaires, 

lundi de Pâques, 1" avril 1850, à midi, en l'étyde 
et par le ministère de M" LAVALLARD, notaire, 
sise à Meulan, arrondissement de Versailles, en 
sept lots, 

De six PIÈCES DE TERRE, aux terroirs de Vi 
gny, Longuesse et Themericourt, canton de Ma-
rines, arrondissement de Pontoise. 

Et d'un CLOS de la contenante de 1 hectare 12 
ares 83 centiares, situé à Vigny, rue Beaudouin, 
et appelé le clos Boutefeu. 

Total des mises à prix : 4,110 fr. 
S'adresser pour les renseignemens et connaître 

les conditions de la vente : 
A M' LAVALLARD, notaire à Meulan ; 
Et à M" Boniteau, avoué poursuivant la ven'e, 

à Versailles, place Hoche, 6. (936) 

»T7tn MM. les actionnaires de la société en 
A Y là. commandite la Caisse de prévoyance de 
la France mutuelle, sont convoqués en assemblée 
générale annuelle, pour le mercredi 3 avril 1850, 
à midi, au siège de la société, r. du Houssaye, 11 

Ont droit d'assister a cette réunion, aux termes 
de l'art. 49 des statuts, les actionnaires posses-
seurs d'au moins huit actions, ou de s'y faire re-

Pararhute des cHe
Ven 

Découverte incomparable p
ar

 sa *' 
tée par Chalmin, rue de l'Hôpital Tt,^-' '5H. 

— Cette eau arrête la chute des ch 4 "osT 
fait croître en très grande quamitéiUx 

de la formule est garantie en denv J - Le ffi<v 
flacon : 3 fr. Dépôt à Paris, chez A vS ' Priu 
passage Choiseul, 19. (ArTr.) ' ^«oal, 

 ■ 

SIROPS BE THÉ 

COMPAGNIE 
ANONYME. LA CONCORDE ; 

MM. les actionnaires de la Concorde, compa-
re anonyme d'assurances mutuelles sur la vie, 

sont prévenus que le conseil d'administration a 
convoqué l'assemblée générale annuelle pour le 
jeudi 25 avril prochain, à onzs heures du matin, 
rue Caumartin, 10. (3485) 

de MENDORF l'aîné, 2 f. 50 le grand fi» 

pôt du Café China, rue Nve-des-Pet° 

49. Envois en province et à l'étranger' (AR*"*'
1 

m 

PASTILLES îâÔMrr27CStS8 r - 1 
contre les rhumes, catarrhes, asthmes oi ^ 

 (3437 ' 

MLLE 
BRÉDA. — Grande soirée dansante. Di 
manches, mardis et jeudis, fête et bal, 

DrVfTf O depuis 8 fr. ; montres, pendules, 
KJjVulLlj cadres-horloges, tableaux et boîtes 
à musique. WURTEL , fabricant, passage Vivienne, 

(3304) 

CAFÉ CHATAIGNE DES CËYENNES. 
Economie, perfection et santé. Délicieux, pur ou 
mêlé au café des îles. Signature LECOQ et BAR-
GOIN, aux deux bouts despaquets, étiquette bleue, 
jamais rouge ou contref. E -i gros, GROULT, rue 
Sle- Appoline, 16. Détail, GltOÛLT, pas. desPano 
ramas, 3, et chez les princip. épiciers de France 

(3305) 

VINS DE BORDEAUX 
3» c. la bout. OO fr. la pièce. 40c. le litre, 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,-^60 c. le lit 
A 50 c. U bout.,—150 f. la pièce.—70 c. le lit. 
Vinasup. à60 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce, 
Vins fins de 1 à 6 fr. la bouteille, 300 à 1,200 fr 

la pièce, rendus sans frais à domicile. 

LA SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE NKUVE-ST-AUGUSTIN, 41. (3260) 

EAU TONIQUE, 

ET DE 

de CALABRE de P
0T 

MALADIES ̂ ïï^xcB^ 
UMjJji j 

IÉM0RRH0IDES. 
en les taisant fleter 

Pinceau chimi 
les tait 

ique 

Huaient naturell. DUVIGNAU ^
 6

-
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^
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EL 

ph. 
r, fciebelieVr 

SIROP DE THRÏDACE 
de laitue; pectoral anli-neiveux contre''le « 
mes, insommies, toux, catarrhes, irriiati™ 
poitrine, d'estomac etd'intestins. Pharm H, 

sage Colbert, 5 fr. et 2 fr. 50 c. Exp
 en

'
pr
T 

 (3486) 

rUlTTarÇ POIS D'IRIS ELASTlyib 
uAU lliîUii). cent. Entretien économ an -
Debourgj, pli., suc. THUBEUF, r. Montmai 

(3443) 

CARIE DES OS 
TUMEURS 

DES UÛ BLANCHES. 

Guérison, au moyen du CARBONATE de BARÏTE «r 
Chaponnier, médecin de ia Faculté, r. HauteTillVr 

 • (3480) ' ' 

LA CONSTIPATION SfSftB 
par les bonbons rafraîchissans de DUVTGNAl, sm 
l'aide de lavemens ni médicamens. R. Richelieu,!/; 

Bue Vivien ne. 34* 

A PARIS. LA FRANCE line Vivienne . 34, 

A PARIS. 

AtïIÛM DE 30 FRANCS. «■ 1A 11IU1VUU ACTIONS DE 50 FRANCS. 

COMPAGNIE DES MINES D'OR DE LA CALIFORNIE. 

MM. ËTIENNE BLANC , avocat à la Cour d'appel de Paris; 
L EFÉBURE DE SAI.NT-MAUR , avoué de première 

instance à Paris ; 
LKFÉIÎIIRE DE SAINT-MAUR , notaire à Paris; 

Conseil judiciaire t 

MM. JOUMARD , avocat à la Cour d'appel de Paris ; 
PARMENTIER , avoué do première instance à Paris ; 
LKFBBVBJE (AMÉDÉK), agréé au Tribunal de com-

merce à Paris. 

Capital :
 600,000 fr. ( 12,000 actions). Première émission, 6,000 actions. Premier départ, f>0 travailleurs 

courant d'avril, par LA VESTA , du Havre. Personnel de l'expédition : Un directeur, nn aumônier, M. l'abbé C 
du diocèse de Paris, un ingénieur, un méelecin, etc. Matériel : Maisons, outils, vèlemens, armes, vivres, etc. — 
TABLES SIBÉRIENNES, dont les résultats sont élans les proportions suivantes : Dans la proportion de 1 à 
20 seulement, 50 travailleurs en représenteront 1,000, en admettant quelajourné» moyenne du chercheur d'or 

5SOlé ne soit ejue de 30 grammes d'or, celle 

des 60 travailleurs sera de 30 kil. 
pour un mois, de 900 kil. 
pour l'année ele huit mois 7,200 kil. 
à 3,000 fr. le kil 21,600^)01) fr. 
Frais 300,000 fr. 

2/5 aux travailleurs 8,520,000 fr 
pour chacun pendant un an 170,400 
pour la durée de l'engagement 511,000 
2/5 aux actionnaires 8,520,000 
cliaque aetion pour un an 1,420 
chaque action pour quatre ans 5,680 

Reste net 21,300,000 fr. " 

Si la Société est prorogée de quatre années, chaque action de 50 fr. pourra donner, pour huit ans, 1 1,360 fr. 4% 
Toute demande d'actions doit être accompagnée d'un mandat sur la poste, FRANCO , à l'ordre de M. RIGAL'D, gé-
rant, 34, rue Vivienne, à Paris. — Les bureaux sont ouverts tous les jours, de neuf à cinq heures. (3489) 

ÊLfXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
uu Quinquina. Hyréthre et Gnjae, pour cou 
ser»er aux geiwiveî leur SMiré, a l'haleine sa porett, aux 
dent* leur éclal, en guérir les douleara les plas vives. 
Le flac-ot, on boite, i fr. 45 1. ; les 6 flacons on boites , pris 
ï Paru, » fr. 50. Dépôt dans chaqne ville. Brochure gratis-
i^P, LAHOtB, ph., ree Hw-4e»-PetH3-Ch«Bi», «6. Part». 

PAIE DE LIMAÇONS. 
Pour la prompte guéri 

son des Rhumes, Catar-
rhes, Asthmes et toutes les 
malad'es de poitrine. — 

Pharm. ijljfcXUUliJKij , hoché, suce, 13, r. de Poitou, 
et pass. Choiseul, 12. Chaque boîte porte le cachet de l'inv. 

Médailles de bronze et d'argent aux Expositions. 

ARDO - POMPE, 
Nouvelle pompe de jardin portative et à jet continu. 

Malgré son petit volume, celte pompe peut lancer l'eau 
sans effort à 10 mètres; elle est simple, solide et com-
mode, AU moyen de cette peute pompe et d'un tuyau de 

fil peu coûteux qu'on y ajuste, on peut faire monter 500 
litres d'eau par heure à 25 mètres et plus de hauteur. — 
Prix : 12 f, tt au-dessus. AD. PHTir, inventeur, rue de 

la Cité, 19, au coin de celle Conslantine, Paris. 
On trouve dans la même maison les 

C LYS O -POMPE S 
periccuoiiiies et a jet continu, avec tubes itpperniéabies 
garantis. Les plus simples et p'us commodes pour lave-
mens et injections. To-is ces articles sont marqués du 
nom Adrien PETIT, et avec sa notice. — Dépôt dans les 
pharmacies de province. On expédie. 

AVIS 
Le CHOCOLAT

1 MEXlE«,par son prix 

et sa qualité, s'est placé parmi les alimens 

d'une consommation journalière ; mais , 

pour le mettre à la portée de tous, M. Me-

nier vient encore d'ajouter à sa fabrication 

de nouveaux procédés qui lui permettent 

d'établir une sorte dite demi-line, au prix 

de 1 fr. 50 c. le 1/2 kilog. — Ci chocolat 

porte son nom et son étiquette; c'est assez 

dire qu'il ne laisse rien à désirer pour le-

prix. Il recommande particulièrement aux 

amateurs son CHOCOLAT à % FRANCS, 

qui ne redoute aucune comparaison. 

A TOUTES LES DAMES. 
AVIS. — M. BAUSSAN fils, 30, rue Saint-Sauveur, 

apmête et remet à neuf, avec une rare perfection et à des 
prix modérés, les CHÂLES de laine, CACHEMIRES et au-
tres, quel que soit leur état de détérioration. 

On peut voir dans ses ateiiers de curieux échantillons 
de cette nouvelle industrie. 

M. Baussan vend, échange et achète toute espèce de 
châles d'occasion. (3301) 

Bre?.d'Ii«»i PROPRETÉ, ÉCONOMIE. S^g.J.C. 

MILAt?, lampiste, rue Vivienne, 2 bis 

BOUGEOIR ÉCONOMIQUE 
Brûlant un centime d'halle à l'heure, 42 fr. par an économie 

sur la chandelle , spécialement destiné aux Étuda Cabinets Anti-
chambre* et Cuisines. ' 

SANS CRAINTE DE DÉVERSEMENT D'HUILE. 
Commission, Exportation. 

Pour éviter tk CONTBIVAÇON , chaque Bougeoir est marqué du 
poinçon de notre fabrique, et accompagné d'une instruction, 

inn!inn
 8, rue de la noum. 

M A TÎ IAGE
 POUR L

 ' 

Ancienne maison 

SAI.VT-.MAltC, patentée 
par le gouvernement. 

Les 'personnes qui désirent se MARIER peinent m I ■ 

confiance s'adresser à Mme DÉ SAINT-MARC ; vu rdA-

dans la haute société la mettent à mène ds rsDsripKr* 

les dames veuvas et di-molsel'es ayant do» tt («m» 

jusqu'à deux millions. (Affranchir.) (3(!Ti 

SÎHOP IMROZE DÉeOJlCES D'OBAMd-

TONiOUE ANTI-NERVEUX lJ3h _ 
De jV. LAROZK °p'Ii ."r'ue Nve-^eï'l'etiis-aamps, M. H» 

El, harmonisant les foncttuus tle l'esiumacetcellcsilfsmlW 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et fpidcsiWJ 
rétablit la digestion, guérit la constipation,!» dtarrh»fll»jn 
senterie, ies maladies nerveuses,gastrites. gaslralgies ,iip *Bn 

et crampes d'estomac^ abrège les convalescences, [trock -trau«.[ 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dans ckaque Tilit, 

AVIS AUX VOYAGEURS-

«\IS0N MEUBLÉE A PARIS, 
CITÉ U'OKLÉA VH. boulevard St Dt*o, I ■ 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25 «• P*^ 
et danB les prix de 20, 30 et 40 fr. P". "Jt 
Petits et grands APPARTEMïNS dap 

La CITÉ B'ORLÉASS est située entre lr» l» rl f? 
Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des >n 

i proximité de tous les spectacles, 

On trouve dans la Cité : un établissement « ̂  

russes el orientaux, un café où l'on reçoit !00'J?^,-
naux, un restaurant que les propriétaires vienne» 

vrir pour la commodité des voyageurs, des o«DIU 

les chemins de 1er et des voitures de remis 

L« publication légale des Acte» de Société e»t obligatoire, pour l'année lsao, dans la GAZETTE HE» TRIBUNAUX. LE DROIT et le «IOCRNAL 43E3JERAL H'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte SSM signatures privées du 
huit mars présent mois, enregistré, 
fait entre le sieur Charles MONGEON, 
marchand de nouveautés, demeurant 

à Paris, rue Montmartre, no, et le 
sieur Charles MA1IAUD, employé dans 
la commerce, demeurant à Paris, rue 

de Cléry, 36, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif est 

fermée entre eux pour la continuation 

de l'exploitation de la maison de nou-

veautés de la Vestale, rue Montmar-
tre, no et 112, pour sept années, qui 
«nt commencé le trois décembre der-

nier, sous la raison et la signature so-
ciales MONGEON et MAIIAUD, et dont 
de siège est à Paris, à ladite maison; 

que chaque associé gère et adminis-
tre, mais qu'il ne peut employer la si-
gnalura sociale que pour les affaires 
de la société ; que les pertes et béné-

fices seront répartis par moitié. 
Pour extrait : 

Signé ; MOKGEOFT. 

Signé : BISSON . (14S1) 

Par acte sou» signatures privées, en 

date à Bordeaux du vingt-deux fé-

vrier mil huit cent cinquante, el à Pa-
ris du sept mars mil huit cent cin-

quante, enregistré à Pari» le quatorze 
mars mil huit cent cinquante, folio 

120, recio, case tj reçu : cent quinze 
francs cinquante centimes, décime 

compris ; signé : Delestang ; 
Il appert : 
Une société en commandite par ac-

tions a été formée pour l'exploitation 
du procédé Debrosse, sous la raison 

sociale DE ROQUET et C«. 
M. Pierre Roquet atné, ancien né-

gociant, demeurant a Bordeaux, rue 

des Argentiers, fl, est seul gérant res-
ponsable et aura seul la signature so-

ciale. 
Le capital social est fixé i quatre 

cent mille francs, el divisé en huit 

cents actions, dont quatre cents dites 
de capital, et quatre cents dites de fon-

dation. 
La durée de la société sera de vingt 

ans ; elle commencera du jour de sa 
constitution ; elle sera constituée par 

le placement de cent actions. Le siège 
de la société sera i Paris. 

Paris, 15 mars 1850. 
Pour extrait : 

P, ROQUET aîné. (1494) 

D'un acle passé devant M« Debière 

et son collègue, notaires à Paris, le 
huit mars mil huit cent cinquante, en-

registré, entre mademoiselle Françoi-
se-Louise LAUDET, célibataire majeu-

re, sans profession, demeurant à La 
Villelte, près Paris, roule d'Allemagne, 

101 et 103, et M. Paul LAUDET, ou-
vrier en creusets, demeurant au mê-

me lieu ; 
Il appert : 
Qu'il est formé une société en nom 

collectif, ayant pour objet 11 fabrica-

tion de creusets en terre et autres ob-
jets de même espèce, pour six innées, 

a compter du premier mars mil huit 
cent cinquante. 

Le siège de la société est établi i La 
VilieUfi; prés Paris, route d'Allemagne, 
101 et 103, rue de Marseille, 38. 

La raison de commerce et la signa-

ture de la société sont : i'e^me LAU-

DET et Al). 

Mademoiselle Laudet et M. Laudet 

ont apporté à la société la somme de 
mille francs chacun, en espèces. 

La signature sociale appartiendra 

également à M. Laudet fils et à made-
moiselle Laudet ; ils auront l'un et l'au-

tre séparément le droit de faire usage 
de la signature sociale, mais seulement 
dans l'intérêt de la société. 

Pour extrait, (1497) 

Etude de M> LAN, agréé, rue de liât 
nôvre, 6. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le onze mars mil huit 

eent cinquante, enregistré, entre les 
sieurs James-G. GARNER, G. WAIN-
WRIGHT et C TODD, tous trois de-

meurant a Paria. 
Il appert : 
Que la société formée en mil hui-

cent quarante-neuf, aux Etats-Unis, 
et cotit nuée à Paris, sous la raison so-

ciale J.-G. GARNER et C«, dont le siè-
ge est a Paris, rue de la Banque, 13, 
et ayant pour objst la commission de 

marchandises fabriquées en France et 
en Europe, est et demeure dissoute a 
partir dudit jour, onze mars mil huit 
cent cinquante. M. Wainwright, l'un 

des associés, est chargé d'opérer la li-
quidation. 

pour extrait : 

J. LAN . (1495) 

Etude de M« SCHAYÉ, agréé, faubourg 
Montmartre, 10, 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le quatorze mars 

mit huit cent cinquante, enregistré. 
Entre : 1° Mme Caroline HESSE , 

yeuve de M. GONGUENHEIM, mar-

chande de lingerie, demeurant i Paris, 
rue de Mulho jse, 2. 

2» M. lsaac 11ESSE, propriétaire, de-

meurant a Paris, rue de Mulhouse, 2. 
A été extrait ce qui suit ; 
Les parties susnommées déclarent 

dissoute d'un commun accord, à partir 
du quatorze mars mil huit cent cin-

quante, la société en nom collectif 
formée entre elles par acte sous seings 
privés, en date à Paris du six mai mil 
huit cent quarante-neuf, enregistré et 

publié, ayant pour objet l'expioitation 
de commerce de lingerie, broderie et 
confection en gros, sous la raison so-

ciale reuveLéon GONGUENHEIM et C«, 
laquelle avait son siège social à Paris, 

rue de Mulhouse, 2, et devait durer 
six années, qui ont commencé à cou-
rir le quinze avril mit huit cent qua-

rante neuf, el devaient finir le quinze 
avril mil huit cent cinquante-cinq. 

Mme Caroline Hosse, veuve Gon-
guenheim, sera seul liquidateur de la-
dite société, avec tous les. pouvoirs 

prévus par la loi et les usage» com-

merciaux. 
Pour extrait •' 

SCHAÏÉ. (1496) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS P |3 FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de Paris, du 13 >un

s
 1850, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouvertureauditjour: 

Du sieur GUERCHENER (Alexan-

dre), pissementier, rue drs Arcis, 9, 
nomme M. Desouches Fayard juge-

commissaire, et le sieur Magnier, rue 
Taitbout, 16, syndic provisoire [N" 

9383 du gr.]; 

Du sieur ZHENDRE atné (Jean-Aris-
tide), maître de la poste aux chevaux 
de Saint-Denis, y demeurant, nomme 

M. Contat-Desfontaines juge commis-
saire, et M. Heurtey, rue Geoffroy-

Marie, 5, syndic provisoire [N° 9384 
du gr.]; 

Jugemens du fribunal de commerce 
de Paris, du 15 MARS 1850, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur SAULNIER (Pierre), ingé-
nieur-mécanicien, rue St-Ambroise-
Popincourt, 5, nomme M. Forget juge-
commissaire, et M. Geoffroy, rued'Ar-
genteuil, 41, syndic provisoire [N" 

S386 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sqlle des assem-

blées des faillites
 t
 MM.les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROVER (Auguste), bou-
cher, a Grenelle, le 22 mari à 3 heu-

res [N" 9381 du gr.]; 

Pour assister à Vassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'état des créanciers présumés gue sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

N OTA . Les tiers- porteurs d'effets ou 

endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
grerje leurs adresses, afin d'être con-

voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur RABOISSON (Etienne-Hec-

tor), chaudronnier-plombier, à Vin-

cennes, le 21 mars a 9 heures [N° 9240 
du gr.]; 

Du sieur LAMOTTE (Jesn-Amédee), 
mi nuisier, à Montmartre, le 21 mars i 

3 heures [Si" 9331 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour lés vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BLED (Zéphirin- Pierre-Ai-
mé;, limonadier, l'aub. St-Denis, 37, le 
22 mars à 3 heures |N» 8338 du gr.]; 

Du sieur MAUD'HUY, tanneur, rue 
Montmartre, 39, le 22 mars i 3 heures 
[N» 8607 du gr .J; 

Du sieur DURANDEAU, agent d'af-

faires, rue des Beaux-Arts, 9, le 21 
mar» a u heures [N° 7767 du gr.]; 

Du sieur NALET (François), gau-
freur, rue de» Vinaigriers, 32, le 22 

mars i i heures (N« 6..50 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

l',eu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

el, daijs ce dernier cas, être immédiate- ' 

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion gue sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MSI. les créan-
ciers : 

Du sieur MAIRE (François), anc. 
ébéniste, aux Gobelins, rue Mouffe-

tard, entre les mains de M. Thiebaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndio dé la 
faillite [N° 9365 du gr.J; 

Pour, en conformité de l'article M 

de la lui du 38 mai 1 8 3 8, être procédé 

à la vérification des créances, gui com-

mencera immédiatement après t 'expira-
tion de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur SIR-

VENT, cordonnier, rue des Amandiers, 
11. 80,. à Bellevile, sont invites à se 

rendre, le 21 mars à 9 heures pré-
cises, ari palais du Tribunal de com-

iriçrce, salle des assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics 
sur la situaiion de la faillite et le failli 
en ses explications, et, conformément 

d l'article 510 de la loi du 28 moi 1838, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en casd'acquit-

tement, et si en conséquence ils sur-
seoiront i statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites en banqueroute frau-

duleuse commencées contre le failli, 

1 ne r*V'Qtf*<*flt sursis ne r . «iifiBP U 

qu'à la double major* *^ „
 l(
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l'article 507 de la même
1
* ^ * 

commissaire les invite « 
quer a cette assemblée,» Jf»»» 
ra procédé à la 'or™**?,ft*' 
l„
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Jugement du Tribu»!' * £ 

dela°Seine, du 3 . ° „i.sf£ 

déclare en élat de fat 1 '\
m

H>^ 
RIAU-DONAT.FranÇOlSE»; 
nadier, rue de la Banq»^ ' 

te d'avoir obtenu un « jjsj», 
l'ouverture au jour P»^,^ 

gementde déclara 

paiemens; et a eu^ra^jS 

continue M. Ç
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les fonctions de juf c „, rty 
maintient les aiaurs u ^ u ^r 
tourel,7, et Michel, r» jurei, 7, ci ;„ s 
,éi d'Anlin. 36, dans 

dics de l'union [V »' 

ASSEMBLÉES DO <» >j, 

ONZE HEURES 

pianos, affjrrn. a$ > 
vais.mdde d ». y 

u» HEURE ^efèrre.»* 
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TROIS HEURES 'ïfZSflr . 
mai de vins, sji a» , 

cieu. verif. f. nioewflW,^ 
_ Melliar et "'•J^t^ 
Chimèoe frères- œ«» 
ftrm. après um° D 

Enregistré à Pâri», 1« 
l\ë<c &» (rut* in miiiiti 

Mars 1830, F. 
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT» RUE MEUVE-DES-MATHURltNS, i|
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Pour légaliaation de la aigna,.ur*^lim 
La noaira du {" arreudi»*^ 


